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CHATEAU SAINT LOUIS,

Québec, 15 Janvier, 1836.

VIS.—On fait savoir que des projets de
Lettres Patentes pour certaines portions

des terres vacantes de la couronne, tiintenant

disponibles, ont été préparés en faveurdes

officiers, sous officiers et simples soldats de la
ci-devant milice incorporée, munis de billets
de placement (location tickets,) ot mentionnes
dans la liste cijointe, en récompense de leurs

services pendant la dernière guerre avec les

États-Unis d’Amérique ; et qu’aussitot que

les honoraires accontumes dont le tarif vst ei-

annexé, auront été payés an bureau du Secré-

taire Provinvial, les Lettres Pateutes seront’

siguées par Son Excellence le Gouverneur en

Chef, conformément à Pavis publié en datedu

2 Février 1837, et que ceux des dits projets

de Lettres latentes pour Jesquets les hotor.

uires n'auront pas été payes, comme (l'est di

pr des de van oy PREMIER JOUR!

D’AOU“T' nil huit cent trente-huit, serontet

demeureront nuis et sans efit, et les terres qui

devaient etre accordées par iceux feront re-

vur « la conronne. |

S'ilse Lrouvait que quelques unsdes td

Fidus mentionnés daus la listr ci-jointe,ou

daus la première liste publiée le Aout dernier,

soient impliqués dansie CIIME SI GRAVE

DE REBELLION, tes pateutes eu leur faveur

ne seiont jus expédiées, à moins qu'apres Une

pleine investigation de leur cas, le Guuver-

eur ne juge à propos d'en ordouter speciale~

ment Pexpedition. ;

Onfait savoir aussi que d’autres listes de

cas semblables centinueront d’ètre publiées de

terups à autre, à mesure que les réclamations

aurunt été examinéeset adamises. ‘

Le tarif d'honoraires ci-dessus mentionné qui

est cului qui étail en usage ava, le premier
jour d’Avnt 1830, cst comme il suit:

Lutes 100, 200, AM, 400, 500, 600, TU0,
son, 900, 1000 _

Honotaires, 17s. 3s, 81s, 33s. 43s. Hs. Gls

73s. Bus,
Si l'on dé: ire avoir un certificat de exp

tion de la patente, il ya un binoraire ad

tioned de 20 6d, Si lon veut avoit

vie ccrlifice dela patente, honoris e

   
Pur ordre,

5. WALCOTT,
Secrétaire Civil,

AMIS AUX ENTREPRENEURS.

ES ryndics dément pomtnés pour surveiller
A tu batisse d’un nouveau Presbytere dans lu

il Qu

|
BANQU DU PEUPL », !

AVIS, |
FES SOULEGNY et J. F. ALLARD,*

_ Feuyers, ont Cté élus aujourdhui comme »
Associes ((rerants Principaux) dela Socièté
de VIGER, DE WITHet Cie, Banquiers.

Par ordre du Commité.
B. II. LEMOINE,

Caissier.
20 décembre 1337.

COMPAGNIE D’ASSURANCE MARITIME!
DU CANADA,

Capitai. L 150,000
GÉRANTS,

Jags Drax, SER, LEAYCRAET,
Fus Bureau, D Beever,

Celle compagnie seri prete pour assurer, apres

de ter AVILIL prochain,
Par ordre,

W. STEVENSON, Séer.
eo 1D février, 1837

EDUCATION,
ÿ lt. Pre, MUBRCLANTD'ALBINI, a Chon.

|, veur d'annonces nupublie qu'il « l’inten-
tron d'ouvric une CLASSE FRANCAISE, rue St.
Chartes Borromee, No. 27, dus laquelle seront
cnscigués les principes les plus approuves de ka
langue française,
Les heures de Leçons, seront comme suit :

lere. Section, de Neuf À Midi.
Si, do de Deux heuves à Cing, en été

(|8 Procront modéres ct fu plus vunde pone-
vutié observees

|

1   
 

{| homme mort que Pon transportait avec une

MELANGES.

SOUVENIRS DE LA REVOLUTION.

JOURNEES DE SEPTEMBRE 1792.

Je dirigeai mes pas vers le quai des Orfe..
vres.  l’arvenu à l’extrémite, j'aperçois un

sorte de recueillement au corps-de-garde du
Pont-neut, Dejà, me dis-je en frémiesant,
une victime de la lureur du peuple ! Je me
trompais ; c'était lu fureur d'un quiproquo.
UnAcros du 10 noût, appelé Ménier, avait
butiné dans les écuries du roi, après ln
Victoire des Marseillais, un superbe cheval
de main, S'étant nommé ensuite, comme
tant d’autres, officier municipal, ik allait
faire res rondes sur cette monture qui, peu
accoutumé à à un pareil cavalierl'avait déjà
plus d’une fois désarçonné. Ce jour-là,
Ménier, chevauchant plus maladroitement
que de coutume, l’animal rétif avait pris le
mors aux dents au détour du Pout-au-
Change. Le factionnaire du corps-de-garde
du Châtelet, qui le prit pour un aristocrate  Motntréul, 12 juillet, 1537

© diser, elon en dispose d'après les ossner
qul mul quescailse On achéte et on vend dis !

» fait le Comtago de Donane et di Change dans
Louez les bmacaes, of ou ae procura dey fonds
ave ies garunties necessiires ; enfiir, ON mterpréte
2 traduit les prrinespates lan
Sennen, qui par Cm ancicnneté of parses relations
Étrudues assure tes meilleurs avantages,

S'adressee à
M. EUGENE BERGOXZIO,
Non 8, Brond-Street, New-Yor

CFP (Il y à constamment à vendre different
qualités de cigares.

TTT IL

  

 

.
igué en sa canacité de TUTEURS de

entans mineurs de dew ALEXANDER]
TART, Eer. downavis nu publie qu’il ne sers
responsable d'aucune dettes contractées pur aucune
personne quelconque, 5:5 un ordre sigué en

   

 

 paroisse de Saint Iuch, Gonnent avis par des pré-
zentes qu’ils recevront d'ici au huitieme jour du
trois de Fesrier prochain les propositions par écrit
pour Ja constitution du dit Preshytere,
Les plans pourront être vas en l'Etude de M.

Le Atchamheault, Ecuier, Notrire, as vill ge ve
Saiut Roch,en tout temps es jusqu'au dit
hait de Fevrier prochain.
Les noms de deus cautions doivent ec

guer les prupositions.quat la dut éxécutiu beau
‘ouvrages
tedsentine divert ee

+ Jess Avchine
sauvier 1538,

  

cradrestedtd
as Ruch,

sa Ma

; M. 1. BAVID, Tuteurtce,
juin 1847.

TOMBESAYUX.
i Ii Soussigng offre de sinceres emprenmen
4u publie pourl'encouragement + qu'ils reçu

u-qu’à ce Jour el prend lu liberté d'annoncer !
quil a un assortimest de TOM BEAUN, PIER.
RES ot MARBRES pon inscriptions, ete, sea’
ont tongoue peut et à des pritextremement bis| JOUN SUILTIS, |

  
 

COMMISSARIAT.
“OFFICIER Sureninon du Commissariat

À à Montréal donne wvis par ln presente on’
avnce, qu’il 1eceven des propositions pendant §
Wsende 1837, de qui que ee sgis pouc ba Sournie
ute d'approvsionnement de VOIS DE CHAUF-
FAGEpour In garnison en certuines quantité où
pour ie total, telle qu’il sera vffert, délivrable
su quai des caseunes de cette cité,
Le Bois duit être D'ERABLE, de MERI-

SIER, et de HETRE, d'une boune qualité el
de vois pieds de lougueur de coupe i coupe, et
sert mesuré d'après Les hubitudes du pays
Toutes les facilités possibles seront donnes aux

peranés qui désireront contracter ou vendre du
+ Bolsde lu qualité, au Gouvernement ; Le paye-
era fait nussitét que le Bois ausu été cordu dans
as colts à bu

Breau dy ‘ommisuriat,
Montiel, ccembre, 1836,

  

 

 

| ES Soussignés duement nommés ayndis de
la faillite JOSIN WHITE et Cie, prient

ceux qui sont endettés envers la dite raison 1e John
White et Cie. de faire le payement de leurs dettes

tespectives à M. W, KR, CLARK, quiest autorisé
à en donner quittance.

J. MACNIDER
AUSTIN CUVILLIER,
JAMES ROBINSON,

FONDS HE COMMERCE,consis
N.B.—Le ortiment général de CLINCAILLE

Wen un asse de magasin, etc. sera vendu en un
MIE, feurniturons libérales.
ete

A LOUER;
NE MAISON et JARDIN, avec écuri,®
remise, un excellent puite, situés grande

FU du faubourg Récoilets, maintenant occupée
Br 8 docteur arber. Posscesion au ler. Mui

te propriétascra louss avec ou sans umcuble-
sant,

——AUSSI—
Une MAISON et une VOUTE, situées au

«vin des rues Ste Paul et St. Jean-Baptiste, veer
Mo par M. Mercure,commo magasir d’épiciers

Les MAGNIFIQUES BATISSES, situées au
toin dès rues Notre-Dame et St. Fra.+Xavicr,

S'éreser à
C, S. RODIER,

St. RucChiuites Horummée.

A LOUER
Us MAISON EN PIERRES à un éta-!
SU se pur devant et deux par derrière, située à
ole des reiges à l'angle du chensin qui conduit;
ls Chapelle, re partenant à M. Simon Lacombe, |
aves un arpenlde terre planté en arbres fuit
cs,avec des bâtimenss lniterie en pierre et grande”
» le tout cn excellent ordre cette maisonoffrce
srare av antage d'unruisseau qui coule dans l'étge
tlécieur pendant toute Pannée et qui fournit d'un ‘
sllentecau,

S'adresser sur les lieuxan propriétaire
Sossigné SIMUN LACOMUE,

X IPORIÉTURES DE Poss¥ tcË personne désire nrendre une FER
rd Hail pour PLUSIEURS ANNEES
doit être à caviron Lre lieue de l’église sLa teaile de 50 à 00 arpents de grandeur.Paroiss S'adicaser

, JAMES COURT ‘
w_enteommissaires a Montreas

t.sc1887 21

AVIS
PpyoUTES personnes ayant des coclumationsM.contre la succession de feu le docteur Je
GLEN sont requises de les envoyer duement at-
testées dla veuve du défunt sonssignée et duement
nommée tutrice des enfang mineurs, où à RENESs|BOILEAU, Her. N.P, cu ét i Chambly
ules personnes endettées enversia dite succe
on sont parle présent requiseses depayer le
ont de leur comptes aux mémpersonnes

MARIA ANNE HERMINEGLEN.
mbly 31 31887. M

 

GReFFE dv Base nu Roi pe MoxTReal,
Ce 182 Décembre, 1837.

OUTES Jersannes qui jeuvent ou pour-
Tont paz la suite donner quelques rensei-

gnemens touchant aucuns papiers ou documens
Composant le Notariat de fire. J. J. GIROU
ARD, dernièrement Notaire à St. Benoit, sont
priées d’en informerles soussignés,nfin que les
Mesures nécessaires soient prises sans délai,
(pouren assurer la possession à tous ceux qui
peuvent étre intéressés.

MONE & MORROGH. = 17 Cévrie:  20 decembre, 1837   

fuyant a tonte bride, et allant rejoindre les
Cmigrén 8 Coblentz, courut après Ini sur le

BUREAU GENERAL D'AGENCE ued de la Ferraille, et l’ajusta si bien qu’il
N yreçoit en dépot touteespèce de marchan . Jui eassa les resus et le tua raide. Le cheval

continua sa coute, et Pon courut au malen-
Commission, Un re charge d'effectuer le re- - Contreux cauvalier.ll fut reconnu aussitôt par
souvrement des fonds et d'en fasrelu remise, Ou , deux de ses collègues qui se trouvèrent là

par hasard, et le firent transporterau corps-
Le lendemain, 1

ses dans cet établis » fut inhumé, avec une sorte de co'ennité,

de-garde du Pont-Neuf,

dans le terrain de la ci-dovant Bastille.
Je descendis le Pont-Neuf, etj’entrai rue

Dauphine. Vers le milieu de cette rue, jo
rencoutrai cing voiturey escortées par des
hommes porteurs de physionomies.... de ces
physionomies, voussavez bien, qui wappa-
raiesent aux citoyens eflruyés que dans les
momen» de convulsions politiques, et dont
In présence soudaine est unsignale terreur
et «lu mort ; oiseaux de pruie qui échappent
à la vue quand le ciel est pur et le temps
serein, et ne s'abaitent que là où In tempête
naissante leur promet des cadavres à dévo-
rer. Jappiis que ces cinq voitures étaient
remplies de calofins et d'aristocrates qui &-
taient venues chercher des passeports à 1%
Hôtel-de-Ville, et qu’on envoyait à l’Ab-
baye. Je suivis le triste cortège jusqu’au
carrefour de Bussy. Là, sur un théÂtre en
forme de tréteaux, deux agens de la com-—
mune recevaient des carôlemensvolontaires
pour l’armée.
La foule amassée à l’entour, grossie tout-

à-coup de celle qui environnaitles voiturea,
et de Pescorte qui les protégeait, occasiona
en cet endroit un encombrement qui ob'iges
de faire arrêter. À cut instant, un homme,
lo sabre à lu main, je ne sais s'il faisait où
on partie de l’escoite, monta sur le marche
pied de l’une des voitures, et entonça à plus
sieurs reprises son sabre dansle sein de l’un
des prêtres qui sy trouvaient. Lo sang
jnillit au dehors à gros bauillons. Un cri
d'horreur presque général se fitentendre, et
ln foule sc dispersa efLayée. Cela vous
fait peur! dit l'assassin, se retournant vers
elle d’un air de dédain, vous allez en voir
bieu d’autres, et rep'ongeant son sabre dans
In voiture, il continux d’uevassiner. Les
voitures cependant reprirent tranquillement
leurmarche. Lo monstre à face humaine
quitte alors celle oùil no restait plus per
sonne à tuer, s'élanco sur le marche..ped de
la suivante, où son sabre, rouge de sang,alla
chercher do nouvelles victimes. Son ex-

j| emple est suivi pur leg hommesde l’escorte
et le carnage devient général. Cette file
de voitures roulant d’un pas lent et lugubre,
ces hommes Cgorgeant, chemin faisant, les
malheureux quelles renfermaient, les cris

de désespoir, des victimes,les hurlemensde
joio des bourreaux, tout cela formait un
spectacle à briser ame, 3 taire bundir le
cœur.

Ainri commencèrent, à l’entrée de la rue
de Bussy, Vers trois heures dusoir, les mas-
sacres de septembre. Le sanglant cortége
arrivé à PAbbaye, ler morts, au nombre de
huit à dix, sont jetés à terre dans la rue ; les
mourans sont achevés à la porte de la pri-
son. Deux prêtres qui, par hasard, n’avai-
ent reçu aucune blessure, sont percés à
coups de baïonnette au moment où ils cher-
chaient à pénétrer par les fenêtres dans le
comité civil dela section, qui se tenait dans
un local voisin, Quelques-uns dez survivans

1

FCs.

parvinrent à entrer sains ct saufs dans la
prison. pour y être égorgés quelques jnstans
plus tard. ll yen out néanmoins quatre
qui échappèrent à celle première tuerie, ot
voici comment. Au milieu du tumulte ge-
cusiené par l’arrivée des voitures, ils l'urent
assez heureux pour entrer dans le comité
sans être aperçus, Cependaut les assas-ins

cipitérent, furieux, pourréclamerles quatre !
victimes qui leur manquaient. Un moment |
auparavant, le président, homme de tête et
de cœur, les avait fait asscoir parmi les
membres du comité,autourde la table oùils
travailkient. Ils sont ici ceux que nous:
cherchons. s’écrie, brandissant son sabre, le

chef des tueurs ; on les à vusentrer, il nous
les fnut.—Vous vous trompez, répondit:
avec farmetéle président, il n’y a ici que
Loi et mes collègues. Les brigands se rat
rent, etles quatre hommes sont sauvés,

De ce nombre étaient le journaliste Pari -
seau et M. de La Chapelle, premier commis
de lu maison du roi. Je ne lnisserni pas
non plus ignorer le nom de Phomime respec.
table auquel ils durent la vie, et qui pour
cela exposa le sicnne. Il se nommait Mar-
chand, et demeurait, rue Saint-Benoit, où
il exerçuit la profession d'homme d’afai-

   

qui avaient compté leurs victimes, s'y prés |

  
es travailleurs quittèrent un moment leur

ouvrage, et le sang cesea de couler. Je
pensai que tout était fini 5 mais non. Des
tables furent dressées devant la prison, et
couvertes bientôt le verres ctue bouteilles,
et des femipes y apportérentla soupe à leurs

à côté d'eux, Je passe rapidement sur les
dérails de ce fentin des Atrides, surles éclats

de rite de ces bandits ivres de sang et de
vin; je dis de sang parce qu’il y en avait
{duns leurs verres presque sutant que de vin;
et ils buvaiont cela à la santé des passuns,
dont quelquessnns, pour éviter la mort, fu-
rent obligée de trinquier avec eux. Je
m'éloignai de ce theâtre abandonné aux
Furies, et on quelques minutes jeus atteint
le carrefour de Ja Croix-Rouge. LA aussi
était un théâtre où l’onrecevait des enrôle.
mens volontaires, Je crus reconnaître parmi
les douze à quinze cents personnes qui s’en-
rôlaient, deux oùtrois figures que j'avais
vues une heure auparavant authéâtreBussy.
Mais il se passaà l'instant mêmie un événc=
ment qui attira mon attention. Deux per-
sonnages d’une quarantaine d’années et
d’une physionomie respectable, s'étant pré-
sentés à leur tour, l’agent communal les

allait enrôler, quand un individu escalade
les tréteaux et s'écrie: ‘+ Ne le# curôlez
pas; co sont des calotins qui cherchent à
s'échapper.” On met aus-itôt ln main eur
jeux. et on les entraine, C’étaient deux
prètres de Saint Séverin, MM. Violard et

: Loublier. Celui qui venait de les dénoncer,
(et qui aidait à les conduire aux Carmes, où
{ils furenr massacrés deux heures après,était

 
un ancien bedeau de la paroisse. On n’a
{pas dit que ces malheureux prêtres eussent
{jamais cherché à lui nuire. Cet homme
était nu simplement par un ceprit de patri-
otisme,

Je continuai ma route enproie à des ré-
flexions qui n'étaient pus d’une nature gaie,
et jo me digposais à gagnerla plaine de Gre»
nelle, par la barrière de Sèvres ; mais je In
{trouvai gardée par des femmes, qui me de-
imandéreut si j'avais un pa-seport de la
commune,  N'en ayant pas à leur montrer,
telles me refusèrent le passage, et force me
fut de retrograder, au milieu des huées et
!desinjures de ces terrib'es Amazonca.J'ex-
| plorai successivement,mais d’unpeuloin, les
barrières de Vaugirard, des Fourneaux, du
Maine, du Mont-Parnasse, d’Enfer. Tou-
tes gardées. On entrait, mais on ne sortait
pas. La barrière Saint Jacques étant un
peu plus isolée, je crus qu'il me serait plus
facile de m'y glisæer. Encore pis; vous
allez savoir pourquoi,
À deux portées, de fusil de cette barrière,

ot à l'angle de danx chemins d2 traverse, se
voyait une vielle masure, connue de temps
immémoria! sons le nom de Maison de la
Tumbe-Isoire. Les gens du quartier fais-
aient, sur Porigine de ce nomyles récits plus
où moins absurdes, des contes plus ou
moins effrayans, Suivant les uns c'était
anciennement le repaire d’une châtelaine
nommée Isoire, qui, à l’exemple*de Jeanne
de Navarre ou de Marie de Bourgogne, é-
gorgeait ses amans d’une nuit, et les faisait

  

 

maris. Cluclques-unes même praent place |

gléo, puis enterrée dans cet emiroit prar son
masi, espèce du Faye! ou de Raoul Barbe-
Bleue. Peut-être eût-on approché duvan-
tage de la vérité, en disant que Tumbe-

tJsvire était l'équivalent de Mont-Souris,
| nom de l’eminence ou plateau au pied du-
j quel était construite la vieille maison, et
ique Pun et l'autre signifient egale-
jment Mont-d'Osiris, Personne vignere
que les Romaine, devenus muitres deLu*
tèce, et s'étant établis surtout dans ln partie
méridionale des environs, y avaient imposé
le culte des divinités égyptiennes Isis et
Osiris qui occupaient à Rome une place
distinguée dans Je Panthéon &Agrippa.

Quoi qu’il en soit de celte conjecture,
que j'abandonne à la sagncité de MM, de
l’Académie des inscriptions, ln maison de
la ‘l'umbe-Isoire donnait ontrée À des rou-
terrains qui se prolongeaient sous ln bute
de Mont-Sourix, et n’étaient autre chose

! que des carrières abandonnées. Lorsqu'en
1 1785 et 17SG on abattit l’égliso et les char-
| niers des Innocens, et qu'il fut résolu d’és
tablir un marché sur lPemplacement du cis
metière, les fosses en furent ouvertes, et on
recueillit tous les ossemens avec un soin re-
ligieux. Le médecin T'ouret, qui, dans Pinr-
térêt de lasalubrité publique, présidait aux
exhumations, désigna les souterrains de la
T'umbe-Isoire comme l’endroit le plus con-
venuble pour les recevoir. Ces ossemens,
successivement apportés dans des chariots
couverts, y furent descendus et déposés sur
deux lignes paralléles, sur six picds de hau-
teur. Lestransporiste firent avec les cér-
émonies religieuses que l'égliso réserve aux

  

vaient eu lieu la nuit. Des torches répan-
dient autour des charrettes leur clarté fun.
thre ; des prêtres revêtus d’omemens noirs
et clantant Pollice des inorts, les accom-
prignaient ; une foule de peuplo suivait et
priait,
Quand tout fut terminé, on éleva un mur

en maçonnerie qui sépara des autres par.
ties des carrières ce nouveaulien de sépul-
ture, auquel on attribua le nom de cata-
combes ; et Parchevêque, accompugné de

ses grands-vicnires, des chanomes de In
cathédrale et de presque tous les curés de
Parig, vint en grande pompe le bénir. De-
pis lors, la Tumbe-Isvire demcura plus que
Jamais eüñvironnée d’une terreur mystéri-
euse,

Or, il arrivn que le 28 août 1791, c'est-
asie six ans après, deux inconnus se prés
sentèrent, à six heures du matin, chez le
fossoyeur de la paroisse St-Jacques-du-
Haut-Pas, et lui enjoignirent de prendre sn
hêche ct de les suivre. Ils le mendrent
dans la p'aine de Mont -Sourig, immédiates
ineut au-dessus de In Tumbe-Tsoire. La,
déployant un papier, sans doute le plan des
carcières, ils marchent quelques instans,
Bientôt Pun d'eux s'arrête et dit au fosso-
yeur: Donne-moi ta béche, Puis 1l trace
un légersillon de six pieds carrés.—Re-
marque cet endroit: il y n là-dessous, à
trente jr'eds de profondeur. une carrière a-
hondante. Tu creuseras le sol jusqu’à ce
que tu In trouvess ctil fant que ce travail
seit acheve dans quatre jours, entends-tu
bien 3—Comment voulez-vons qu’en aussi
pew de temps...~—Voici trois nssignats de
deux cents francs chaquez prends autant
d'aides qu’il Yen faudra 3 mais je te leré-
pète, que tout soit fini dans quatre jours,
Après quoi, les deux hommes partirent, et
le fossoyeur se mit à l’ouvrage. Le ler
septembre au soir, il était terminé, Les has
bitans do Mont-Souris se demandaient a
quoi bon: ils n’allnient pas tarder à l’ap-
prendre.

Vousau»si maintenant vous comprenez
pourquoi les abords de lu barrière Saint-
Jacques étaient si bien gardés dans lu soi-
rée du 2 septembre ; vous comprenez que
de nouva’les catacombes sont ouvertes, et
quo ce nomva leur appartenir à plus juste
titre qu’aux autres, ear elles vont devenir)
la sépulture des nouveaux martyrs que les
prisons de Paris se disposent à y envoyer
par tombereaux® Avant que le soleil nit,
terminé sa course, ce que le clergé de
France,re clergé, l'honneur éternel de {a ;
chrétienté, renferme d’éminent en dignites,
en talens, en science, en vertus, le gouffre!
béant aura tout englouti. Ils y arriveron; |
aussi, mutilés défigurés, poursuivis des vo.!
ciférations de la populace, los cadavres!
de ces vénérables curés de Paris qui nas; enterrer dans la plaine voisine. Suivantles

autres,il s’agissoit d’une dame Teoire étrane 
.

  guère étaient venus, environnés des pompes
augustes de lo religion, consacrer, au même
lieu; pae leurs prières, !a sépulture des an-

fidèles morts dus sn communion, Île we

sont faits aujourd’hui leurs bourreaux.
Je reutrais tristement dans l'intérieur de

Paris, lorsqu’à l'entrée du houlevart d'En--
fer, je rencontrai l’ub de mes amis qui, a-
yant essayé vainement aussi de sortie dus

; barrières, revenait comme moi, et aussi peu
rassuré que mor. Nous cheminâmes, nous
confiant mutuellement nos pensées dou-
lourerses, jusqu’à la rue de Vaugirard, que
nous fûmes étonnés de trouver presque dé-
serte. Dansle couvent des Carmes surtout
il régnait lo plus more silence ; minis cé
calme avait quelque chose «de luzuhro et
qui serrait le cœur.
À ce moment, il était six heures à peu

près, un coup de fosil tiré dans l'intérieur
du couvent nous fait tressaillir, Nous nous
urrétons pour écouter. Un second, un trois-
ième, ct en 12ème temps des cris qui sem-
blaient acrachés à In douleur. Plus de
doute, le crime veille aussi dans ce lieu
que tout à l'heure nous eroyions si tran
quille. Le logement de mon ami était tout
auprès, rue Cassette, Ct ses croisées dou
nuïent précisément sur le jardin des Cur-
mes. Inguiets de savoir ce qui sy passaît,
et les coups de fusil redoublant, nous jré-
cipitûmes le pas pour arriver chez lui, Au
détour de la rue, nous sommes obligés de
nous ranger, pour faire place à un chariot
d’écurie traîné par deux magnifiques che-
vaux : il nous parut que ce chariot Inissait
après lui une longue traînée rouge, et nous
le regardâmes attentivement. Comme en

marche Gait fort lente, it nous fut facile do
voir ce qu’il renfermait, Le premier ch 
de cadavres! et sur cette pile de cadavres
encore pnipitans, des femmes, des enfans
assis, riant, mangeant, trépignant de joie,
du sang à la figure, du gang aux mains, sur
leurs vétemens, sur leur puin, du sang por-
tout, Îls montrnient aux passans des lane
beaux de chair humaine, lle ebantaient
aussi, ct ils étaient suivis d’une bande de
misérubles qui chantaient comme eux...
la MARSEILLAISE!!! [Fai bin des
fois entendu dire que les paroles de cet
hymne patriotique étaient sublimes, et quo
la musique en était admiruble.Je mo conanis
médiocrement en poésie,et je ne mie counuis
pas du tout en musique ; je ne puis done en
juger sous aucun do ces deux fapports,
Maisce queje sais fort bien, cest qu'il m°a
toujours été impossible d'en entendre nie
oules paroles, sans éprouver un sentiment
d'horreur que j'attribue va peu au souvenir
des scènes passées sous mes youx,et dont il
a été le prélude et l'accompagnement. On
m'a dit, mais je ne l’afirme pas, que Bil.
Juud, dans ses Toisirs de Synamari, la tra.
duit en langue madécasse, qu'aujourd'hui
les tribus sioux et têtes plates le chan.
tent autour du poteauoù elles rôtissent leurs
prisonniers de guerre à petit feu,

Figurez-vous maintenant des hommes
faisant Ia chasse a "autres hommes comme
à des bêtes fauves, les poursuivanta coups
de fusil, dans les allées, sur les arbreg, der-
rière les charmilles, derrière les buissons, ct
quand ils en avaienr tué oùblessé quelgues-
uns, poussant des éclats de rire ntrorcs, ct
chantantà tuo-tôte ; Dansons la Curma-
gnole ; ê1 vous aurez uneidée duspectacle
qui s’ôffrit à nos regarde, quandils plongé,
rent des fenêtres do l’appatement de la rue
Cassette dana le jardin des Carmes. La
tucrie cependant n’avançait guêre, et lejotte
baisenit. Onprit le parti de rabnttre, c’est-
à-dire que les tueurs so mirent en cercle, et
poussérent, à coups du plat de sabre, jus-
que dans l’église, les prêtres encore vivang,
On les fit descendre eneuite l’un après
l'autreoujardin, par un escalier au pied du-
quel on les massacrait a mesuro qu'ils arrie
voient. À huit heures tout était consommé.
Les portes de 1a rue furent onvertes, ct une
vingtaine de curieux qui se trouvaient In
purent venir comtempler les corps morts de
deux cents lévites massacrés entre le vesti-
bule ct l’autele Ç

Lu massacre des Carmeseut cola de par-
ticulier,qu’il fut le seul opéré à buis-clos.Ce
fut aussi le seul où parmi leségorgeursil ne
rencontra des hommes «ont le langage et le
maintien trahissaient une naissance honora»
ble et tune éducation distinguée. C'étajeht
des gens à peine terminantleurs classer,qui
aulieu de suivre les cours de droit on de

médecine, w'étaient affillés au club des Cor-
deliers, et faisaient partie de cette bande

infernale qu’on appelait les Fréres-Rouges
de Danton. Mais pourquoi aux Carmes
plutét ‘qu'ailleurs 7 Apparemment” parce

  

Bwpny

re to ee pape.

vêtres de ceux-là mêmes, peut-être quite

voi do l’Ablaye aux catacombes |. une.pilq.
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qu'ils étaien phitosophes,etqu’il n°y avait là doned égouté a pésent des héros ! | MOoUVEMENS MILITAINES.—Une com- | que Je les attaquer; ils saventtrop bien quell Nous emprantons ou Populaire lu tra- peuvent être produits comme
quedes prêtres à tuer. Je nu sais si je dois
dire que purmi eux se trouvaient deux frères
dupuis une année sculement sortis du Nnvur-
re, et qui portérent les premiers coups au
grand-maitre M. de T'urmonies ; mais j'ai
oui raconter le fait deux où trois ans après
chez M. le Maitre. notnire,ruo St-Victor,
par un des écelésiastiques échappés nu
massacre, et qui s'appeluit, je crois, M. de
la Hannonie. Lo même nous dit encore
que le gendarme qui, la voille au voir, laun--
gait des boullées de tabne à la figure de Puree
<hovôque d'Arles, et lui disait avec l'ucecnt
d'une féroce ironie: Eh bien, mouseigneur,
c'est donc demain qu'on égorge vole gran-
deur! c'était un ancien domestiquedu prélut,
qui avait quitté son service pour aller su
mettre à celui du fameux Jourdan Coupes
Têtes, et qui it sous lui ses premièresarmes
à la glacière d'Avignon.

Lorsque jo repusvai devant l’Abbayo pour
setourner chez moi, lu placo Cait enticro-
ment vide., On ne so fut janis doute qu'il
w'était passé la quelque chose. Ciny heures
tout nu plus, avaient sufi pour expédier
cent quatre-vingts prisonniers, les empiler
dans dea chariots, les envoyor aux carricres,
bponger leu pavés ot rendre au quartier sou
aic tranquille. Les trnusports de l'Abbaye
tu firent, en effet, cumms ceux dea Carmes,
dans des chariots d'écurie et avec des che-
vaux volés dnnu les hôtels du faubourg
Saint-Germain : on sorte que tel ponsasseur
dle l'un de ces hôtels fut conduit peut-être à
won lieu de repos éternel, dung sa veiturs ct

avec sea chevaux, Ceux qui périrent dans
les prions furent tout uniment jetés daus
des tomberuaux,

La prison do l'Albayo fut, an amplus,
celle oft il behappuio plus de personnes au
massacre, Dec: nombres faront Journine
du Saïnt-Meart, auteur. de Mon pgonis de
tontessix heures ; M. Molé de Champla
treux À. et Milo de Sombreul ; M. Kous--
veau, maître d'armes des enfuns de France
l'abbé Sicards M. Boutard natairet Jonnean,
député de In Charente, qui était la pour un
souîllet donné à Grangveuve,ete.Je n'oublic-
raipas de dire que la prisonce l'Abbayeren-
dit également à la sociétéles trois bourreaux
tlo Paris arrôtés l'avant -veille postlu trois
siémfois, et qui dans cette pccasion, furent
traités on frôres par les bourreaux de l’Ah-
baye.  Däs lo lendemainils fonetionnazent
au Currouacl.
À midi précis, le lundi 3 septembre, un

hommne de noble figure, à Pair martial, drapé
d'un manteau rosga, et jetant du haut de
l'ignoble charrette dans laquelle il était assis
un regind de dedain sur la tourbe qui abo-
yait autour de tui, sovtait de tn Concierg rie
pour aller au supplice. C'était le major dun
Suisses, l'intrépide  Bachman, qui avait
pris, lo commandement de sa troupe
dans la journée da 10 août, à la place
da commandant M. le comts d'Atfry,
«qui s'était trouvé indisposé. Heureuse in-
disposition qui lui valut, le 23, un honora-
ble aequittement de la part du tritmaal eri-
minel extraordinaire. Bachman, qui n'avait
pas le même prétexte à offrir, attendait, de -
puis le (0, son sort dans les prisons de In
Conciergerie du palais M no pouvait
fins btra douteus. Le 2 septembre, cn
effet, le tribunal entra‘en séance nu moment
mime ol Jo carnage des prisenniers com-
mongait presque sous sea yeux, Il sere.
posail depuis le 25 août; mais appaem-
ment les massacres de la veille avaient ré=
veillé son émulation, et il voulut se remoitre
À juger. Bachmanallait s’y présenter, quel--
ques-uns des sins coururent après lui
épargner leslenteurrs d'un jugement, quand

l’un d'eux s’aviaa de faire observer qu'il falait
respecter ‘nn homme sous le sauve-garde de!
Ja loi.

Oulu: permit done d'aller paraitre sous
cute  sauvesgarde, devant ses juges,
qui, après nn interrogatoire de dix mi-
nutes, le condamnèrent à mort. Un quart
{Pheure après il était dans In charretie, et
les assassins le rospectérent encore, comme
sn homme alors sous la ssuve-garde du
bourreau. En traversant la cour, il cut la

douleur de voir quelque-uns de ses braves
soldats qu'on égorgenit au pied du grand es=
salier. Ceux de ces infurtunés qui respi|
snientencore s'inclinérent devant lece major,
à son passage, et semblaient lui dire.
comme les gladinteurs : moriluri le salu.’

font? Jo n'ai pas besoin de dire ques

 

 
cannibales !

campagne qui sond en retard, de vouloir bien

Le carnage continun les quatre ow cing
jours suivanre Monintention n’est pus de
répéter ce que tout le monde wait ce
passa durant cu journés de dei, à l'hôtel
de ln Force, au grand Châtelet, à Suinl-
Firmin où Ha nriot, les matches © troussée
jusqu'aux coudes, eLun couteau de boucher

à Lu main, Égorgeu, pour soû début duns la
carrière politique, plus de cinquante prêtres
à lui tout seul, au ctoitre des Dornardins où
l’on vit des malheureux forçats defendre
leurs chaines contre d'autres forçats qui ves
nent les assussiner. Ln fureur de musaerer
étuit devenue telle enfin,que les misziceurs
on pasaunt dovant Phôtel de ln SalpCt.iêtre
pour aller travailler à Bicdire, et se souve.…

nant que c'était dens cet hôpital que la po-
lice détenmtles ferme de mauvai-e vie, y
entrèrent cteu égorgèrent quaranto-elng en
un art allure, par forme de pivseatemps,
La veuve de Des rues fut du nombre des
victimes.  Cetu infortunée, après avoir été
flétrie pue la main du bourreau, et condamne
hôe à u e détention perpétuelle, venait d'ô-
tre réclamée par un de see oncles qui était
enfin parvenu a démontrer von innocence,
Qurelques jours encore, et elle l'ait être
rendue à la Hiberté. Ext-il done deg des-
tinées »i fatales qu'on ne puisse leur echap
per!

Les travailleurs ayant terminé, dus le
peu de temps que jo viens de dire, leur, Loe
sogne à lu Salpétrière, se baterent Pureriver
à Bicètre, où ils opérèrent un peu plus en
grand et plus longuement. Le massacre y

dura prés de huit jours, et lo nombre des
victimes v passa six aille. Les sabres, les
piques,les pistolets, les fusils fournissant pas
à la mort assez de pâture, cn employu le
canon, à boulet d’abord, et pour on finir, le
vanon à nutrsile, Ou y tudes bons pau-
Vres 5 on lat jusque durs le quartier des
fous, L'éconmane de la mnisot les denx cha -
plelains, quatre ou cinq commis aux écritures
et plusieurs gens de service furent tués.
l'étion, qui w'evait pare à aveune prison |
arriva, comme à l'ordinaire, pour prècher In
douceur, au motnent ou il n'y avait plus
personne à tuer. Cette boucherie termina la
série des marsagres.….…….de Faris, Us
avaient duré à per près dix jours pendant

lesquels deux cents hommes, au plus, en

égorgérent dix mille au moins, et ecla au;

mitien d’une population de huit cent willy;
âmes qui fes laissafaire !

Et maintenant il me semble que je viens
d'ecrire un chapitre de Phistoire des;
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A NOS ABONNES.
Nous prions encore MM, nos abonnés de la

nous transmettre le anontant de leur alumne-

ment para poste. Les frais d’un journal sont
consid. rubles et chaque pelite romne cantribue
a son supports

Les letives pouraffaires déiver? itre adres-

sées a Jones & Cour buscou del’Ami du

Peuple.

—0

Nouveau vRoJET.—Ou tous n communi-

qué un projet d'anion que nous sommes

hien aise de soumettre à nos lecteurs. H ne

s'agirait plus de réunir les deux provin-

ces du Haut et du Ias-Canada et une

seule ; mais bien de diviser ces deux pro

vinres en quatre, dont chacune aurait sa

légidlature provinciale pour régler les aifai-

res inférieures, ol qui toutes ensemble au.

raient un congrès ou législature générale

où chacune enverrait ses député pour ln
représenter, La legislate générale ri.

glerait les grands intérèts ainsi que le fait le

congrès américain pour tous les Etats de

l’Union.
Ce plan ne serait pas sans avantage ; au

moyeu de cette division, chaque population

pourrait conserver plus facilement res

mœurs, res Usages, et sa langue et toutes Bachman mourut ainsi qu’il convenait à un |
digne fils de lIlelvétie. 0
* Pendant coTémps-|à une exécution par- i
ticulière avait lien, avecles circonstances de |
do la cruauté la plus raffinée, (ans vu au.
sre coin de la cour. C'était une houques |
tidre du Palais. Royal, accusée d’avoir, dans |
sm accès de jatousic, mutilé son amant, an= :
cien grenadier aux gardes-françnises, et qui
devait être jugée dans quelques jours, Quoi.
qu’elle fut aussi sous la sanve-garde de ln
loi, les nsenssing ne l’en livrèrent pas moins
provisoirement ay supplice. On commença
par la mettre entièrement puce, on l’attacha
ensuite£à un poteaules jambes écartécs, et,
après Tui avoir cloué les pieds à terre,on lui
éoupa les scins à coups de sabre onlui prome-

_ nade la paillo brâlée sur toutes les parties du
corpe, on lui enfonça dans les chairs
des bouts de pique rougis à blanc, on cm-
ploya, pour fairo expirer au milieudes dous
leurs les plus atroces cette malheureuse
dont les cris w'entendaient du pont Salut

, Michel,le fer etlefeu d’une manière que
Ja pudeur me défend de retracer. Cette
vengeance hosible donne à penser, et d’an…

, tres circonstances semblent Ie prouver, qu’il

yovait plus d'un ancien garle-françaie
. pani les asassinade septembre,  Ceux-ci
, étoient au surplus, pour la plopart, des hé-
vo Ju 10 noût, comme les garde sfranguisees
étaient des léros du 14 juillet.Que j'en nid

 jouiraient d’une législature générale eclai-

réa de touits les tumières que pourralient
| produire les quatre provinces. Chaque

“législature locale connaitrait les besoins 1o-

eaux et particuliers de sa provinee et pour-

rit y pouevoirgtandis que la legislate gé-

nérale ferait les loix générales et commu

niquerait avec le gouverneur général et la

: métropole.

Avec une semblable division, chacun
pourrait choisie la rézidence qui lui vou-

viendrait sous le rapport de la langue, des

usages et de la religion et cependant jouir

de tous les avantages politiques dont joui-
raient les autres provinces.

Nous soumettons ce plan au publie et

quoique, nous n’en prévoyions pas l'exécu-

ion, nous nous proposons de revenir bien-

Ot plus an long sur ce sujet
 

ErFRONTERIE RIDICULE.—Nous n'avons

pu nous cmpêcher de sourire de pitié en

lisant dans le Courrier” que *ie public de-

mardi s'était passée tranquitlement” Le  

Lo
qin sey

i

vait remercier le, journal si la soirée de

pognis du 3ks sous les ordres du capt,
Bro.lerick est arrivée en ville

i widiy des Trois Rivières.

Lo lieut, Ingalt est pari de nouvean de
Québec pour Halifax. Su mission est,
du-on, da faire monter ici le 93e régt.
La compagnis do grenudiers des royaux

etun détachement d'artillerie royale est ar-
tiveKingston et a pris position dans le
fort leary.

 

lundi apris

Las Sherégit, est parti d'ici hier pour La-
srairie, où 1 doit être stationné dorénavant
four être prêts eu eas que leur secours voit
nécessaire sur les lignes, Une partie du
régiment du colonel Dyer est aussi partie
pour se rendre aux lignes.

 

Lo col, Catchart est parti do Londres
pour le Canada, dans lu première somaine
de janvier apportont des dépéches à gon
excellence sir John Colborne, ’

—_
Les journaux de New-York, annoncent

l’arrivée à Baltimore d'un vaisseau parti de
Liverpout du $ janvier, tmais île ne donnent
aucune nouvelle venue par cuite voie,

—_—
Le Post de Washington contient ca qui

suits

Nous apprenons qu’il paraît que la
Caroline était entièrement dépourvue d'ar-
mes, à l'exceptiond'un pistolet de poche, et
que l’on wavait fait aveun préparatlny pris
steune précaution contre ung attaque, Tout
le com'at qui eut Heu di bord proving de
ce queles solduds brilanniques se battaient
entre eux dans le noïrevur. Les lits et
autres meuble: du bateau furent piflés avant
que "ony mit le feu,”

On peut joe par coci de In justice que
on peut attendre de nog voisins ; Le Post

donno cette informatio à véridique comme
Oo i H . , Pale résultat de l'exqquête fite devant l'avocat

général des Etats-Unis.
Lo New-York Sup qui rapporte ceci

trouve très simple que l’on: iurète les damesde ta famille de Sir Francis Head; et prè-
tend qua cette conduite n'a rien de grossier,
Sir Francis est, à son avis, un meurtrier
vatifiable de: loix du l’état do New York
Bons voisins.

ses

Ixcexoie-—Un- parte des hitmen Jo
l'école militaire de WW est-l'orve, I, U. a
G16 cousumée par les Dammes On est
heureusement parseau à nruitriser l’incen-
die avant qu'il fit de grands raw;

 

_—
Une lettre publiée pu MeKenzie dans

l'Intelli-zence de Waterlon), assure qule
fénéral l'an. Ressiaer wa pius rien à fuire
aver l'expédition contre le Canada,

—

Les journaux du Ifaut-Canada aanon-
conten minetemps la prôsencs du (léné-
néral Van Resslaer et de ses troupes en
10 0 12 en lraits à la fois, au moins. Ceci
eat, sims doute, 43 miracle nouveau.

Maur-Casana.—Le  Star de Buffalo
contient la nouvelle d’une prétendue batuitle!
qui aurait été livrée à Maldon et où un!
nombre considérable de saldats britanni-
ques aucaîènt été tués o:1 blessés. LeBuffalo
«Advertiser du méme jour à une: heure plus.
avaneee ne lait aucune mention dece com-
bat qui nous semble être une des mille et,
une inventions des &liteurs améric iains,I wl villes PRoutes les villes etles frontières du Haut
Canada sont parfaitement préparés à reces
voir l'ennemi, sil où s'avance.,

——

Mas-Caxana.—Dans les Journées de
mercredi et jeudi, les bruits les plus divers
se sontrépandus eur une invasion des amé_
signing ct des rebelles canadiens en celte
province.  Moreredi on disait qu’un eoïpa
somsidérable s'était emparé de Hogue
Island 5 Jeudi an disait quo ce corps était
entré sur le territoire canadien ; on Posti-
mait diversement depuis 200 jusqu’à 2000,
houmes, ‘

D'autres assursient que les rébelles
Clnient divisés en deux vorps, s'avancant
en deux directions différentes, l’un com.
mandé parle Dr. Robert Nelson et laure!
par ie Dr. Côt>, tous deux la lancette et le‘

‘

dissèquer Sir John Co!

Whetherall,

et il est devenu à peuprés certain que les
rébelles n'étaient qu'entrès peut nombre; et
que quelques uns d'eux qui s'étaient avisés
de passerles lignue avaicot lui avec toute la
vitesse possible de leurs jatubes devant le
colouel Wadetun pebt_detachement qui

| s'étaient avancez a leur rencontre,
Autotal, il ne parau pas qu'il y sit lieu

derien appréhender. L'intention des ré-  publie sait à quoi s'en tenir à ve sujet... | loiles est plutôt de harceller les troupes

‘Lavec hotre privre de Vous transnettrs l'extan-‘

scapel à la maîn, se préparant à raigaer ou!!
borne et le colonel]

Hier les choses £2 sont un peu éclaircies!

| Le pouvoir spbeial qui ma &1é contiè par le

eit le sort qui les attend s'ils osaient se

présenter devant les forces britanniques.

Les furces muintenant eur la frontière

sont considérables. Outre les volontaires

des lignes, il y a maintenant, le 43 régt, le

Gtic régi, une partie des royaux, 2 régimens

de milice de Glengarry, un fort détache-

ment de cavalerie, le regt. du col. Dyer,

une partie du 3 Lo regt, et de forts détache-
mens d'artillerie.

—

que toutes les craintes relatives 4 une inva

sion se sont Gvanouies.

Le mbue journal annonce que ln cham-

£2,050, pour Pacadémie do cette provice,

lnissant au gouvernement de In métropole à

décider si cett: gomme serait un don où

un pret,
 

Les magistrats, duos Une session tenue le

27 fev. ; ont décidé que les noms chemin

Papineauet phare Papineau seraient chan-

gés en ceux lo Chemin «de la Reine, et

Place de la Reine. Ainsi les changèmens

légaux.
 

Ci suit l’adresse des quartiers St, Lau-

ret et St. Louis à sir Join Colborne, Cette

adresse a G16 signe par plus huit cents pro-

prictaiees, marchands ete.

A. Sir Join Colborne Chevalier commandant

du tres honarahle ordre militaire du

lieutenant générl conunandant les forces de sa

lxcelience, c’est un fait d’évidence historique
que le succès de ls défaite des révolutionnaires

dépénd de la conduite des personnes À qui est.

confié le soin des opérations du gouvernement
dans le commencement de la révolte. aiusi

dans le Bas Canada, la conduit: de ceux qui

possddent le pouvoir en ee moment pro-luira
necessairement. Le plus grand bien on des

maux irréparables, et dét-rminera avant quels
ques mois si la colonie coutinuera où non à:
former partie de l’empire britannique, Mus

par ces considérations, nous soussignes, sujets

 

soumis de sa majesté, résidant a Moatrdal nous

prenuns lu liberts du vous assurer respects. |
sement de notre attachment à votre persunn>,

de notre confiance entière en votre fermet,

votte promptitude et votre énensie, ainsi que

de notre confiance sans borne en votre habileté ;

pourréprimer les mo iveimens révolutionnaires

actuels si alarmains, ct pour rendre la paix À

cetts province niguères si heureus”.

Enconsidérant les dilieutés de devoir que vous
avez à templirgel que nous savons être angine;

tées désagréablement par la position délicate

jastieutière et, nous le eraignons, embarassante;

;

dans laquelle vous vous trouvez, nous Croyons ©

devoir en cetle circontance mois avancer et

déclarer que nons somes préds de cœurs ct de
 bras à vous assister aves toute Pénetsie dont

sommes capables dans les mesures qua vous

avez do ja nloptées ou qu: vous pouvez vous,

déterminer à adopter par la suite contre les!
révolutionnaires de cette province, maintenant ©

malheureusement en lostilito ouverts avec les |

forces de sa mijesté.  confians commo nous le

sonrmes que Vs proces] es seront toujours, com.|

ine ils oat tonjours êts propres à maintenir
Vhonnenrdes troupes que vous commandez, la

supériorité biitannique sur cette province, la
sureté et la conservation des personnes

et des ‘propriétés et nous affirmons solen-
nallemant, et sans hésiter, que nos senti-

mens sont ceux de tout loyal sujet de la grande

bretagne aus le haut et Bas Canada.
Nous désirons vivement alin Jd: communis:

quar an commandant en che os forces de sal

maj stles seutimens ci renfermes que vous

veuillez bien lui frire parvenir cette adresse

  

 

sion nécessaire de [pouvurrs, et l’au smentation
de forces demandée par les circonstances al.

larmantes où nous sommes, et dont le manque

seul, nous en sommes surs, vous empêche de
supprimerla rebellionexistinte et de rendre la
paix et la prospérité à la province.

 

Il a plu à son Excellence de faire la re-
ponse suivante.

Messieurs.
Je vous prie de vouloir bien transmettre mes

“rmercinens aux habitans des quartiers St.
| Lwurent et St.Louis pour leur adress2.Convain-
; eu que la suzeté du Bas Canada et le bien étre

futur de toutes les colonies da Pamérique hii-

tannique du nord dépendent des mesures qui
peuvent être pro.nplement adoptées dans cette

citeonstance critique, je suis très heurenx d’è-

tre assuré de la con‘inuation du soutien ct des
elforts actifs des habitans loyaux de Montreal,
Le soutien zelé qu’ils ont déjà donné aux au-

torités a grandement contribué à atattrela re
bellion.

 
représentant de sa majesté, le gouverneur en
chef, sera jo l’espère employé pour le bien pu.;
blic, et nous mettra bientôt à même de rétas
blir l'ordre et la tranquillité,

Quartiers généraux, Montréal,
16 décembre 1837,

Cette adresse aurait reçu unbien plus grand|
nombre ae signatures si le comits néavait cru |
inutile d’en reccuiltir d'avantage dès queln loi i
martiale fut d'iclarées 

D'après le Herald de Kingston, il parait :

bain >

majesty duns les Canadas ete. !

: vent

, emsid tation quel us uns Ces principaux mo-

duction de la charge du juge en chef aux
grands jurés de la cour criminelle ?

 

Messieuns bu Gnand-Jery,—Vous êtes
assemblés ici pour l’exécution d’un devoir que
les lois vous ont confié, particulièrement pour
informer dans les crimes et délits qui ont été
commis dans le district dont vous formez la
Grande Enguéte.

les nombreux délits commis devant elle,
affectant les persunnes el les propriétés
patticulicres, dont lPexamen à occupé beau-
coup du tems et de attention de la cour

Jet du pays ; mais c'est avec infinite de regrets
que nous sommes nuintepant appelés 4 parler
dPun état de choses, par lequel nou sente ment

{les personnes et Los propriétés pasticulicres

  
sont uffectées duns ce district, mais cneore Pex. roi,

menacés de destinction. Quand nous voyons

Pin tence d'hommes séditieux poussée aussi

 

loin en promouvant et en cncorareant la dés -

 

“affection envers le gouvermement établis jus-
qua ce les effets de leurs travanx aient éclaté
en actes de haute traliison s'étendant ouverte-

| ver por tout fe pays, nous avons une Cause

La cour a souvent eu occasion de déplorer

 
1

1 istence de la soct té et l'autorité Cu su-.verain, . lion contre lui o| . ui
bre d'assemblée du Hawt Canada n voté ! sur Cette partie de ses dominations, ont eté |

d’être ron-sculsiment étonnés, teais alirmés dde -
Pexistence de ciîmes semblables, dans une
contiée où nous avions tout Heu de supposer

‘Îque la paix, la sécurité et la loyauté pou-
Vaient être raisonnablement espéres Ce Voir

prévaloir dans tous Jes renzs de la socicté.
. . CL Le , “ou: tale Gene d'envie

qui avaient été fails déja sont maintenant | Quand nous considérons le soit digne d'envie
“jet la condition henreuss du peuple de eotte
province ayant pleine jouissance de sa reliri-

ton, de ses biens et ses lois, n'étant fatigué por
; AuCUne Lapots, ni Oppressé par guenne exac-
«tion publique ; mais vivant dans la tranquille
jouissance de (ous les comfort et de tous les
agrêmens de la vie que s 5 movers ot Son ine
dustiie pouvent lui procurer, «t de tous les

D bienfaits qui sout assurés por Limit vouris
vcière dun Lienfaisant gouvernem: uty nous de -
vons déplorer La Gatale illusion qui peut avoir

| conduit un peuple placo dans une s-mvlable
position à rejetter sou allé seance, et lavoir

conduit a se jetter dons une rehelion ouvette

contre soa souveritine Quelques soseut lus
«motifs qui peuvest avoir ete mais ch avcat pour
‘feux, où quoiqu'il puissent fire pour conctier

| leur conduite avec leur devoir et teur allece-
lance, ilust nécessaire qu'ils client à justifier
de cette conduite aux lois qu’ils ont oñens.e8
et par lesquelles ils doivent etre juzés.
Ce doit étre un devoir désagréabne «4 peris

y ble pour vous d’eutrer dans la considération de
| crimes si extraot-Minaites (Usi cuorihes, His I
est un devoir audesrus de toute considération :
c’est celui que vous devez a votre souverain,
à votre pays tn vous-mêtmes, qui vous coms

mande de mettre en farce cette loi contre cous
qui cherchent à détruire Ontes les régles Hey
times del'autorité et de renv-rser les bâses de
la socièt:. |

Nous ne saurions dite +i ses discussions peu.
aintenant arriver devont vouiss mais,

sous l'impression ue la loi concernant la faute
trahison pours être utilement rise en usage
du ant cette session, uous seumettons à votre

  

 

  

   

 

 

 

tls sien sujet,
La haute trahison, trile qu’ede constitue

une puitie des lcis ersaunilles de ce pays, est
définie étre une violation de Vallézéance gui
est due parle sujet au ro 1serain, comme chef

on mazistr{euprème de Petit. Eile est, cons
formément à Lond Male, le plus vrand etime
contre ta foi, les dovnirs et la societé hum ine,:
et porte avec elle les dangers les p'ue fitales,
au gouvesn ainsi qu'a la paix et au Lon-;
hour des n:

Dans la prersiète rsnèce de trehison ; celle
de coaplot + et meliter lusnort da Moi, on
tient pour mavbie, cortriirerment à da récde
gonérale dans d'autres offrnses, + que la vos
lontd est 1 putée pour la (iit®--une simple
imagination du cœur et comniderce Cote|
étant au même déxié de cuipatilns, que à ele |
avait été reciiement mise à effets Mids costs
Pattribut de l'omuiscicace s°ule de découvrir!
l-s dd -éscins seereis du cans; bi écrit donc;
grandement présmptueux, dans los tribunaux
humains, J prendre conmuissance des projets
de Pesprit de Phonme, sans avoir quebrne
preuve sufistantie.le de l'intention. La loi ex-
ixe done que de pareils comprots soient prose
vès pat quelque acte ouvert, où quelque preu--
ve legale d'uaz telle intention, et dans tent!
indictement pour cette espèce de trahison, çe |
dans Je fait, ponr avoir fuit des levees pour
La guetre, où paur avoir adhéré aux ennemis
cha roi) il faut alléguer et prouver quelque acte
ouvert—ear l'acte ouvert cest la charge à Lu
quelle 1: prisonnier doit appliquer sa defens- ;
et<i l’un des divers actes est prouvé, celu
sult,

Suivant l'esptit du statat cislessus et l'in
terprétation que lui ont donné des décisions ju=
diciaires, cette partie du statat s'applique au
souverain, nonceenleraent dans sa capacité
naturelle, mais aussi dans sa capacité politique.
Car tendre à la destruction de son existence
politique, est une tentative de détruire la
constitution du gouvernement dont il est le
chef. Tout ce qui tend à déposer le toi on à
le priver de son autorité souveraine, dans an-

   
   

  

   

 

i Roi, une pareille publicat

sme sian corps her

 cons partie dv ses domaines, est regardé en la
comme complot et dessem, suivant le dispositif]
du statut qui dans son operation doit être pris!

cun lieu particulier. il
On tient aussi pour principe que Lx réunion +

d'hommes, dans l'intention de forcer le Moi à |
se soumellre à certaines demandes, est un acte |i
ouvest de comploter ot méditer sa moit. Des !
réunions daus le but de revetser le Rov ot son
gonvernement—l’impression de doctrines trais |

comptable au peuple, et qu'il doit 5e saisir du |
gouvernement, sont aussi régardées comme des ;
actes ouverts pour prouver le com
mort din Roi sous le statut. ;
D+ simples paroles, qui n'ont aucun rape!

port à un dessein sur pied, ou nine sont ue,
compagnées d'aucun acte, ne constituent point
uve tiahison—mais sion emploie des mots
d’avis où de permission quand à quelque pro-
jet de trahison, ou pour la faire réussir, et s°ils
sont accompagnes d’un acte qui tend au même|
but, et sion donne la prenve—les mots ac-
compagnés de l’acte constituent la trahison.

Les éerits, dont la teneur generale
peut être d’une tendance traîtresse, mais
qui ne gont pas publiés et qui ne
sont liès à aueun projet actual, ne rendent
point ui homme teutre. Mais lorsque des
papiers ou des lettres interceptées ont rapport
4 un certain projet traître déterminé, et si l’on
prouve qu’ils sont de l'écriture de la pattie ac,

 

 
généralement, et cnnme nétant limité à au- 1} ma

Pot de la
1

preuve contrepas été publiés. De
écrits où imprimés
tendanco ditecte àle peuple a pourleto ep ion est un acte ousvert de comploter et méditer sa mncomine tendant à cette conséquence, Jgénéral comme tous Écrits supposent un »délibéré, plus particulicrement lorsqu’its oupubliés, jis peuvent enssi être produitsenpeut| actes ouverts de différentes sortes de

Mais les ditFérents actes qui vie
ger duns celte brânche du stat
nombreux pour être détaillés, et
dépendre des circonstances de

“ Mesier,
L'autre branche du statut

"pale,est pour avoir {uit de
On peut dire que €

lui, quoiqu’ils n’uient
même, si quelques mots
sont publiés, ayant une
ulièner les uifections que

nnent se rane

Ut sont trou
Hs doivent

chaque cas pa.
 

3 dont nous avons
s levées contre le

«st se lever en rele).
ar force ouverte,

Foire des levées doit consister dans. . .
yTéunisn qtti à bne apparence da =

nes The cin) { , mines marche avec à: érapezux déployés, s’il sont armés avec desames militaire où des instrumens employés dansles opérations militaires, Car lorsquedes ge 'S'arment de la soite, c’est une fireuve chinede leur intention de défendre par la force miltaire, et de tésister et de vaincre toute autor-
Me qu'on pourrait employer pour les supjai.mer,

L'acte de faire des levées est
constructif ; de la prémière
insutrections contre la personne du toi, qu’ellessetent pour la détréner, où pour le forcer daChanger sa maniere de FOUVerner, ot pour
taire renvoyer de son service des conseillers
pervels.

De méme, st un homme foctilie si maisonou celle d’un autre, avec des atmes défonsives
où pour envahir, datis Ta vude résister an 10}
et de se mette à l'abri contre es forces rig.
lieres dutoi, c'est fusre des lévées corte leroi.

Si diversindividus corspirent pour faite des
levacs, et si quelques -v1.s d'eux onfont rêvle.ment, cest hautetrahison dans tous leseSpitatenre 3 pætceque dans lu ti
sont principaux, cCici an este ve
on à fuil des loving,

L'acte constructif de fair+ dos
dats lu réalits plus diriç> eont e le
ment que contre La patsonne du roi
latecptétation lèsle ce soit faire”
contie le toi-iti- même, Cols a tien lorsqueonleit une insurrection pour réformer quelque
miel national, pour changer la cosstiturionetstai> ot la bu, pour puuir des ran. iste te
pour operor l’innovrtion d’un intéret'priblie,
CU POUF tort autre bat qui nsurçe lautotite et
le ronvernement du ini duns des matiens
dintéict publie ou wine,

Les insurrretions de catte nature, quoiqu’.
elles ne soirnt pas diticées directement contr
La personnedu roi, sont cependant une : Haoue
contre sa cha-ge yale, tt ndent à dissondre
tout sa vernement qui est ¢ dares lepoys
t tonto tentative de les chan rer farednf1

de les ahatis, tore dens la elause nuiarep.
port aux levees contre le toi Mis une sin
ple rorspitation pour Pace des levés n'est
pointir-hisot,à moîns que cosier. ce ne scient
rocilement Faites 5 nas loisqu®elles sont faites
toitsles conspise terre, aussi bien que les se -
teurs, soutezalement cottsatles Comme on ls
deja observe, ’

Contre touts telles à errections, ls ma-
xistrats, low shore, ot dans be fait tout sit pe
ponti “ulin peuvent emplover by free pony ks
SUPLOUIET, fans sHeune commission speciale,

1 qu’ils peuvent eppises
GES PIER Cangas quvi -ndratent nostil
west dans a provinee,

Fourie ve Parent, des armes

Lions. ou ante 8 wityeles
belusou at des erm

OÙ CLpress où
sorte sont toutes

One

chison, tous
t const,

levées est
gouverne
qnoiqu'ea
tes levérs

 

  

 

des namie
dee necessity i des tee
» Constilue, 21 prin

aboul, unacte de trahison, Mais si les enne-
mis on les rebelles viénnent avec une force
Supeutente éxicet des contributions de cett-
Not, La soumis-ion en pareil ces ne peat cle
egardèr conne criminelle,

Le simple nvoi d'argent on de provisions,
loisu®il est fait volunt-irement, ou l'envoi de
renseignements ados rebelles on à des conemis
{ce que dans bien des cas «st le secoursle pui

efficace qu’on puisse leur donner) constituiess

an acte de Galison, quoique l’argent, les pros
visions ou les renseignemens ne teur soient ps

DATVSTUS, Où aient été interceptés, Car ba pars
tie, en les envoyant, « fait tout ce qu'elle pau-
vait l'aire, et le trahison est complête de si
parte quoiqu'elle n't pas eu Pett qu'elle en
attendait,

Attaquer les terres du roi, en opposition à
son autorit-, sur ane marche, eu quaitiers, c:t
fairs des levées contre le rois

S° joindre À des rébelles, Librement ef vol-
ontiirement, pour quelque zete de rebellion,
est frire des levées contre le roi 3 mais si cette
jonction est la fruit de la peur d'une mot
brochaine, pondant que la partie est sous une
force actuelle, cu tle crainte et celte compuie
sion l'exeuseront. Müis une appréhension,
oique bien fondée, de voir ses biens pilles ou

dét-nils, où de souffrir tout autre mal qui ne

met pas en danger fn personne de Ja pattie, ne
sera pas una entise peut sa liaison ou la con-
tinnation de sa liaison avec les rebelles, autre-
ment il serait au povoir de tout chef de re-
lellion d’exonérer tous ses adherents,

Il serait inutile d’étenire plus loin nos res
ques sue l’article de la trahison, où que ! *

principes émis ici feront sutfisament voir à
neture et la tendance sernicieuse de ce etime
détestabic, Nous observerons seulement quant
aux personnes qu’on peut appeler accessoires
ou complices, dans aneun des trahison ci-des-
sus, que suivant le Langage connue de la loi il
wy point d'accessoires pour laute trahison ;

  

  

 

   

 

  

  

tresses, comme par exemple que le Roi est 4 tous sont principaux, el toute instance d'en -

couragement, d'aide où de protection, qui di $
un cas de félogie rendent un homme acces-
soire avant ou après le fait, en font un puis
cipal dans un cas de haute trahison.

Avant de terminer, nous” ferons une autre
remarque sur ce qu’on appelle seidilion, comme
devaut etre distinguée de la trahison.

La sédition, telle que maintenant entendue
dans son sens le plus général, s'étend à d'au-
tres offenses, non capitales, d’une méme ten-
dance que la trahison, mais n’ayant en con
templation aucun projet actuel contre le Roi et
son gouvernement—eomme des mépris du Roi
-et de son gouvernement—des assemblées tu-
multueuses pour des objets politiques, et d'au-
tres de cetle nature. En conséquence, une
accusation d'avoir excité à la sédition, où d'a
voir commis quelque acte séditieux ne va ps
jusqu'à une charge de haute trahison. C’est
néanmoins une offense d'une nature dungéreusé
el pernicicuse, vin qu’elle comprend tous les eusde, OÙ sont trouves en sa possession, il actes ou procédés faits ou pris pour inculquet
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‘ainsi forces sds sr voiter, Les autres

 

 

   AL Peuple.
 vrincipes séditieux ou produire des associ-

atio # séditieuses, et, et en general, toutes te-
marques oflensantes, indécenses et malicieuses,
contre Ia personne on le gouvernement du sou.
veraing out de son administration dans cette ;
prouince, soit par écrit soit en parlant, ox par |
tout autre acte propre à diminuer l'estime du |!
peuple pour eux, où à affaibler où troubler le |i
cours du gouvernement. ‘Tous ces actes sont
grandement punissables, vu cW’ils sont gene |;
ralement les avant-coureurs de la haute trahi- |!
son, qu’ils en approchent de très près et qu’ils
sont dungerenx pone la paix de la société.
Quant aux alfaires ordinaires de la session, le |,

calendrier de la prisonn'offre rien qui exise |!
des resnatques partieutières de Li cour, ot il est
en cons‘quence entiéagement livre « ls con-
sidération du Grand Jury. i

Conformément à notre pro ness>, nous don |

nonsici ui article de l’Estajette dirigé contre |i
nous lEstalstte semiile parfaitement dispose à

enatinuer ni enfermer la discussion commencée

entre tous. Nous n'avons pas de pene à le |
concevoir, car l’.lai du Peuple semble être Le 1
send sujet des inspirations éditoriales de l'Hista- À
felt> 3 an tis nous tegrettons de na pouvoir de!

  
notes CLS pousser plus bia la discussion ; nous

Li torauitterouts tel, car els sorait par trop ini

tile puisque PEstafelte s'osstine à vouloir at- !

titmer à Lu révolution Cana lisnae des causes.
toutes autres que cell s qui oat produit +, et!
aixclefs révolutionnaites des veilus ot des |
qualités qu’ils me possélérent jan ais, |

|
!

+

|

J i
DAME DU PEUPLE EULSESTAFETTR.
#10 An du Peuple mans accase de lui avoir

déclaré une gterre sais fin. Peu nous importe |
quil soit fatigue de nos atte ges mais comme i
nos lectaurs potrraient se lasser de nas discus- ||
sions Avec un journat qu'ils ne lisent p-s, (ainsi |
qu’il Pobsres ui mda {res-sons® nent) et,
dont ils n’ont sans doute aporis l’existince que
paris nuls avons besode dire quels sont
Ls moles qual nas oat CALAGÉ à CONMENLET of
à soutenir ee futte,

Lu revelition cinadie tas n'a pas, salon!
Nous, pour cas: une .nv-juine jilousis de
pouple à poupt 4 1 sis à ançludss elle |
wap pour but d'abaisr Pua pour élever ‘
Pantre 3 elle tout à afranchiraur pays assez !
vaste 23502 piehe pour se sisfire à lnismeine, :
trop ter par demsairer à qu mais Le vassal d’un|
peiphe site pardeti les mers z et espendant, |
parleur onrine, rar position, le» Franco-Ca- “
nding ebdent parle s 4 jer dans cette rie
voution de nrenteriele, Du devait dons sat.
tendre À vus li prosse fa du Canada
SIREScette SURLY Case ave enthonsing.
me, lu défeudre tata avec eourase (sar i
nasser named aartiof il oaaeait fall:
du emerge por lire sy geusce durs un pays |
que prertant Poy prael ens livee) @ aussi nous
aves eb psn lenis de ae tiouver, dans
be Covvasyy ans joaraal feos guait v ala
vschargertr cette node tithe, Un seul, le
ps Bedi Ie Cane fea, a osé taisser percer sn |
svapaUrie à braves dus parole de pitié et de
deal ur: en voyant ss Celidences, nonravons
pls pue Jamais reconnu11nd

 

 

   
 

  

 

 
 1 essité d’une rés

volntion dans un pavs où la cos
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oat pas
ou mae doty » L'Anidu loupde, sur- :
Deity ats onde par Lu violence et Popinide |
trtide sthaine coatre les peiacipes et les)
bon ues de du révolution. IUnousas-ure qu'il !
aha hate pets: contre cos home i
wes: mous ne fui dema Jerans pas les causes
ete alt es Lp eX heey paar navair |
ps wr Sree four *

Todd li Eyese tits guerre de german jramnat, ;:
onu dbj cetune guare de prin
Ges Ines NE avons ae gine nis |
Aeeat yw aveitg an Caddy, un or ene
we byw, neds devioas mous chu ser de la |

|

    

  

  

is L'avors pas

 

   

pioccrner,
!

Crest poureLique, né dlizrant un me sen:
Fs lire de cr qua s vi, [M2 es son s plus
putietHierement aupol<3 teat "Fa LOIS avons l
fonts dus ns Crus, une lie se pata lag
done donnes ui
qu sont francis et anéticain ct qui ont à ce‘
Les lo dani ds pop

o
g

gogo Papi Lua jor
is el Ag $ conme +x. Notre |

agradic il ne no s suflis it
: aux létats- Unis, La revolution bs

rnin3 mots devions aller, en quelque
ait, la défentre sur [>< lieux mé.ne où elle
Fopére, au seta du Canada, et regarder comme
nes ennemis qu'elle y a trouvés, L'Ami du
Pusple est Pan des plus acharnée cest pour
tela que nous n9 18 sommes attachés à Jui, poor
stigticor en Jui Le politique mensongère dontHolst (ait le chrmzion,

, Géataincu de l'importance de notra hut, fort
ala Justice de notre CAUSE, NOUS Be no is
lus<etons pas de la lutte, et nos lecteurs ne se
Anat pas nan plus sans douts de fa tenacité
ae tre evo tement à des hommes pour fes- |quet te*tsressentent avec nous une commune
ilgili,
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Cuwence ns Sex J His—L'alministration
ê- Sir John Coïborne à co:nmencé par un acte
fel mens, Plusieurs prisoniers ont été re-
Lchés, Parini eux Pou remarque MM. Sou-
jras, Mongeou, Sizoits, Proulx, Hédert, N.
Saat, R vasseau, F. Laisser, et U. Desrocher,

Los ManTiauc.—Malgré la prédiction
du Populaire, “ quele premier acte de l’a
ministration de Sir John Colborne serait
Supprimer la loi martiale,
Fait afficher, Judi, une pro

th

de
> son excellence à
relaenation par Ju

qstlte tous les Citoyens sout- prévenus ge
eliees on vigueur dansle district de
Montréal, et qu'il sera pLocédé conformé-
ant à cette loi contre toutes personnes qui
Sommettraient aucun acte de rébellion ou y

la clémence de Sir Juhu Colhorne, ont ime

Pdividus pour aller joindre les réhelles aux

y que toutes les opinions fussent mélées pas un |

bitent Dinde nous,mais |-

I vraiment trop senssasant pour un aussi grand

fidèle à ses devoirs ot ns cb:rchera pas à i"
joindre aux factieux, mais cette mesure,

pourra arrêter ceux qui chancellent et em-

pêcher de nouveau écarts qu’il faudrait pus
nir enstiite.

On nous à assuré, Mais nous nous refu-

sons encore A le croirg que quelques uns de

ceux qui ont êté relâchés de ln prison par

 

édiatement profité de leur Liberté pour agie |

ter encore leurs purvisses et y essayer de
V nouveaux soulèvemens,st que plusieurs sont l- furent arrêtés et mis dans ln prison de St,

partis et oat enteainé avec eux d'autres in-

frontières. Sicela &ait vrai, de pareils mis

sérables mériteraient le chitimentle plus

sevéreut ne tarderont probablemcsi pas à

l'obtenir,

Nous revanons sur l'iliamination do mardi,
parce quz nous sommes henrenx de pouvoir,

dire combien tout s’est passtranquilléinént et |

gaiment. Une jiumense foule de peuple par-
courait nous rues, dans tous les sans, et quo;

accident n’a troublé l’harmonie de la fête. La |
ville et les fruhourss étaient, fort généralemens
vt à pau d’execytions prêts, illumines ézale-
ment. Parmi les maisone où l’on avast de-
ployé le plus de goût et de luxe on remarquait

celle de Phone Peter MGI celle de T. B.
Anderson, éer. et celle du major H. Grilfin où |
de magniliques transparenss'offraient aux res
gards des promeneurs,

Le temps est sur Le et assez doux. Le
soleil commence ir dela force el à foutre
les neiges,

"cexmeE—Hier matin, entre sept et
lat heures, la cloche d'alarme annonça un

incendie. Lu feu était de nouveau decla-

re dans la maison de M. Perkins rue St.

Paul, qu'on à ‘ait ou tant de peine a sauver

des fantnes le dimanche 18 du mois der-

nier, Cotte fuis les efforts ont été inutiles,

lu maison à été consumée mais on a empê-

ché licehe de s'etendre plus loin. J’ar-

tie des marchandises a été sauvée ; maiv il

ent a pbri une quantité considérable,
 

INsosations mbtètres— Le Herald

s'obstng à vouloir changer les noms d'a

rizs, et continuellement 3! appelle la re

Notre Dame rues Colborne Cette préteu-

tion est ab-urds, Nous respectons autant

teur de cette province, mus nous sommes

assurés que fui mêne wn: souhtite nulles

ment enlever à La plus belle rue de Mont=

réal Un non aussi hewn que celoi qu’elle

porte, Un noi qui tient à lareligion et aux

plus chères aileetions de ln majeure partie

des habitans, Les efforts du Herald n'auront

d'autres 1 ésuitate que de faite rire les hom—

mes senses,

Jusqu'ici il n'y a pos en de cause politi-

que sonnise à la cour criminelle 3 11 nest

pas probable qu'il yen ait aucune. .

\

L'éditeur en chfdu pupnl sir: ayant
ren de muienx A thir, Sunuse à s'écrire

des lettres de Bouchervillz pour critiquer

les réflections de L'Ami du Purple. C'est

homme que M. l'éditeur en chef. M.
éditeur du Populaire ferait pent.btre
mieux d'examiner ses extraits de plus prêt
et de nepas publier des vers comme ceux-

ci extraits de sa feuille d'hier, qu’il publie

dans we pays anglais qui n’a jamais refusé

asyle à un lrançais.

Les Bretons ze disent nos frères ;

Homicile Frateraité :

[vres de projets sanguinaires,

Us outragent PHumauité !

Les tyrans souillent notre histoire ; etc.

À bus l’étendard britannique !

Arlwrons les nobles couleurs ;

Fondateurs de la République,
Brisons nos fers séchous nos pleurs.

Les tyrans souillent notre histoire ; cle

 

Provisees Isrenteuns.—Des journgd51
daNouveau Brunswick et ds In Nou elle

Ecosse nous sont parvenus demièremé nt
mais its ne contiennent rien d'intéressant

pour nas provinces.
———

| ne pouvait leur permettre de rentrer sur le

UT YOUTES personnes endettées envors la cie

front requises de regler leurs comptes suns éla

Montréal déthivier les prisonniers politiques.
Je général Wool alla à leur rencontre

avec un détachement de milice, les informa

de la quantité de forces qu’il y avait sur les
frontières et dans lnville, et les avertit qu’il

territoire des EtatseUnis les armes à la main,

* Les rebelles consentirent, d’après In me-

nace qu'il leur fit de les désarmer par force,
.

à reudre leurs armes et trois canons qu’ils
; ) .

avaient, Les généraux Nelson et Côte

! Alban, Li est probable qu'ils seront res
; lachés sous caution.

L'aide de camp du général Wool était

hier en cette ville ville ; il était porteur de
dépêches pour son excellence. ll assure

; qu'il n°’yZavait dans lu bande de Nelson que
deux amérieains.

 

Le comte de Gosfurd alaissé Québac ans
‘ jourd’hui à dix heures, pour se rendre en
| Angleterre pur la voie de Boston, où if se
| rend par le chemin de Kennebec. Le rnes
! étaient bordées d’une double haie de troupes
de ligne ct volontaires, depuis le château
jusqu'à la place d'embarquement
‘à Ja Basseeville, Son Excellence
est de scendue à pied, et un nombre
cons'dérable de citoyens l’unt accompagnée
jusqu'au bord de l’eau, et plusieurs même,
en canot jusqu’à la Pointe-Lévy. A son

| départ du château, et encure à son embar-

| quement, 1 a été tiré une salve de 19 coups
Pde canon. L'on dit que Son Excellence
duit coucher ceseir à Sainte-Marie.— Gaz.
de Quebre.

MARIE.
| AS, Valentin, le 27 du courant, par le
Ilev. M. Townsend, John Radiger, éer.

! avocat de Montréal, à demuiselle Eleanor,
fille de F, Jobson, cer. de St. Valentin.  
 

LOUER, uns MAISON à deux étuges,
située grande rue du faubourg St. Lau |

rent, pros du marehé, le premier étage est occu-

wi comme tu: forge, Possession au ler wm pro.|
chan,

Aita.

 

JOSHUA PELTON.
3 mars, 1535.

 

 

 

LOUER, du ler mai procham, cette belle :

Notre-Dame, pres de Lu pince Dulhousie,occupée
par lhomus Ju-lah, Être

ausst
Une MAISON à deux étages, située rue St.

fous, précent-ment uceupée pur M. le Ducteur
Garduer, de 83¢ regiment.

s'udrcser à
JOSHUA PELTON.

3 nears, 150%,

B ME. BLACKWOOD prend la liberté
d'annoncer au publie qu'elle à ouvert son

PENSIONNATet son ECOLE, pove les jennes
DEMOISLLES. à SOREL. La situation. com-
prend tout ce qu'il y a d’avantugeux por un
institution en ce genre,

I. Lasmwicre facile 'y aborder de tous les
prints, suit en bateaux x vapeur dans c'Üté où
en hyver par des beaux chemins.

2, L'uir ÿ est tres salubre, el très-propres pour

 

des santés faibles, et pour preuve de cela, -'met
que les ravages du colérn, quien cette prov
n fuit des miiers de victimes, ne s’est à pri
sentir à Sorcf, od il wyacuque tréiseus seule-
ment.

So. La siiudion ageéabic, ct la heanté de la
nerspective, doivent engaaer les jeunes demoistlles

 

MAISON en pierre de (aille située rue ;

    
à cueillir les fleurs de Peducation dans cette;
place, avec plaieir,
Ces nvantases a l'égard de la situation, et le |

prix modique de la peusion, sinsi que l'attention|
qui sers portée à l’étude des élevés, duvient en-!
gager les prrents cl gardiens À devenir les patrons
de cet institution, |
N Conditions, pris £36par aunée.
* Pour tes purlientaritée, voir les affiches. |
Sorel 17 février 1838, |

‘

 

 

EF Soussigné invite les Propriétaires de MAI-
J SONS, FERMES, el autres Biens à Ven

dre vù à Loner, de les faire curégistier dans ann!
REGISTRE qui est ouvert gratuitement au pol.
lie, et que toutes personnes qui désirent ACILE-
TER ou LOUER de semblabl.s propriétés son !
invitées à venir consulter À son Bure nu, rue St.
Joseph, pres le quai,

JAMES COURT.
Agent pour les Terres (U0 Comptable |

Montednl, 3 février. 188R,
|

 

8 FES entreprencurs et nutres personnes qu'ont
8 A besoin d'ouvriers où de journaliers, ou cvs

domestiques, sont priés de sudreser nu dit Bu

In quantité qu’il leur faut et les guges qu’ils pers?
vent donner. Aus) =, Las pesatties qui ont des
Tentes on des Frases a vendre ou à louer‘
sent priées d’envayer à ce bureau ln descciption
de telles proprietés, pour l'information des énu-
grans, ot d'etre wus crctes que possible dans
In description,
poste le plus prochain et ln place de débarcation
des affiches imprimées seront préférées. i

Par ordre, J C. GUNDLACK,
n ni. 1837, Secrétaire Se

“AVIS.

 

 

devant Sociëts de A, [a et 4 MAGNIDER

autrement ils seeant mis cotre Les maine de lene
Avocats pour Ju collection,

ADAM L. MACNIDER-
JOHN MACNIDER,

10 juillet, 1387.
————oe

À Pendre de Gré-à-Gré,

 
| Montréal, Nouvelles des frontières. |

Nous donnons ce qui suit à nos lecteurs  prendraint une part quelle conque.
YOUne psoas pas que

le Courier ui ma ne puisse
Mesure dans un meme
Un nouveau soutèv

le Populaire ni |
nt bldmer cute -|

nt va tout n nonce {
einent et où les réballey-l

foutenus de par quelque canaîlle américaine
sont déja sur notre territoi\ te, les armes à la!
Mn, |Nous avons Ia plein: confianceqtie|
À majeure partie de nos habitans demeurera | ! conune venant d’une source des plus cer.|

taines.

Jeuli apres midi, ka De, Robert Nelson !
totle Dr, Câte, avec environ 400 hommes
armés, partirent d'Aldbury, Vermont et
s'avancérent dans la province canadienne|
sous l'impression que toutes les troupes|
étaient parties pour le Haut-Canada et qu'-
ily pourraient venie sans difficulté jusqu’à

IR Caisse de RUBANS DE GAZE. Ce
J Mabans son d'un gout nouveau ef trés-

riche.
|

CUVILLIER & FILS.
= 16 fevrier.

MATION A LOUER.
} OSSCSSION au ler Mal prochain, DEUX

MAISONS eu hriques, À trois étages, avec
Jes MAGASINS, situées rue M'GILL, ane occu-
pée pue M, John Bruce et Pautre par Meet Mine,
Slack eomine magasin et maison de pension. 1 y
a des étables et antres biltisses dans Jes cours. Les

i biltisses pourraient êlre converties en voutes, à très
| peu de frais.
| S'adresser au buzeau de S, BAGG, Ecr. Vicux
Marché,

 

seau, où d'envoyer leurs denundes cu spécifiaue À

M

VENTES PAR ENCAN.
 

PAR CUVILLIER er FILS,
MARCHANDISES ENDOMMAGEES,
5 2 vente des Marchandises endommugies quivo unence hier aus Magasing des sou.HgNe, sera continiée nujourd’hui i UNE

aera vendu :
49 pieces drap Supertin
12) douz.bonnets veossau et bonnets sougss
2U pièces coutil
14 de Moleskin,

Et une variété d'autres efets,
Cauditions, argent comptant.3 mare, 1536, CUVILLIER ct FILS,

 

heure,

IQUEURS EFICERIES, ete—Mercred2 prochain le 7 du courant, sera vendu, auxmagasins des soussignés,
19 tonnes ruin des lsles sous le vent
$ do do delo Jaiatque
4 barriques Genievre
6 tunnes Whiskey
10 quarts huile de Morue
2 pipes huile d'Olives
2 pipes vin rouge de la Sicile
10 cuisses Thé18 de } hé Buhea

"64 Loites raisin Bleu
2 ballots papier à enveloppe
2 bouc.ults suera blane endomningd
20 douz. ballets de seigte

. 10 boltes tabac Cavendish
48 boîtes vavon de Montréal.

La vento à UNE heure,
CUVILLIE 8.

2 umes, 1838, LUEet FILS

AVIS.
UNE Assemblée Générale des propriét rires

@ du bateau à vapeur le PATRIOTE CANA.
DIEN, teuve à la maison de François Henoit, à
Moutréal, confurmément & annonce publiée en
Janvier, le Cinquième jour de Février 183$.

Lis personnes suivantes ont été nonunées
membres du Comite pour Ia gestion dus uslaires
pour l’année snivante :—

Thomas Phillips,
Fleury St. Jean,
Joseph Bonlanget,
Alexander Duff,
l'sul Kaursz,-

François Benoit.
Etiung ussemblée du comité tisdrssus, lusBICSSICUES BUIvUILs OBL EUG Hines :

Tutos. PHILLIPS, P lent,
Frevry ST, JEAN, » représident,
Joscer BOULANGET, Sverétaire.

| Comité des Comptes,
PAUL KAUNTZ, Joser ' ;Groner Prams? OSEVH BOULANGET «1

Montréal, 10 février,

—ve

 

Ernest bdler,
Olivier Raymond,
Joseph Andrews,
George Phillips,
Henry Lespérauce,

 

 

 

  

 

AVIS.
= : . ; . |sonssigné ayant été nomue cursteur à la

Succession vacante de 2. M, Delesderniers,
pésierement de Vaudreuil, marchand, demande

gar le présent avis, que toutes persuntes qui ent

es réclumutions contre la dite succession agent à
les transmettre an soussigné ducment atlestées,
et que les personnes qui sont cudeltées euves lu
dite succession puyent le tmontaut de leurs dettes
respectives an suussiqué, au Bureau de MM.
Wm. Smith el Cie, rue St. Paul, au défaut de le
faire, leur comptes seront semis à un avocat pour
les poursuivre,

- JAMES DICK.
Montréal, 10 février—(f,
 

TRICE TNE BESSION DE LA
bE } COUR DU BANC DU ROI,

Moxtukat, tenaut jucisdiction criminelle daus
et pour be district de Montréal, sera tenue au PA-
LAIS de JUSTICE, das ln vité de Montréal,
SAMEDI Ie VINT-QUATEIEME jour def -
VRIER courant, à DIN heures duc matin. Je
donne done jar le quéseut avis & fous ceux qui
voudront procéder contre aucun prisonnier daus
la prison conantne de cu district, qu’ils soient
presents Bi et alors pour procéder comme de droit
et je donne de plus avis n tous magistrats, juges
de paix, coronaîres et autres officiers de paix pour
le District, qu'ils aicut à se trouver là et alors,
en leurs propres personnes, asee leur rile, indie?
tements et auteos mémoires, pour Cai © les choses
QUI appartientlent aux devoirs de leurs churges
respeetives,

Burcaudu Schérif } I DEST, OURS
Montreal, (0 (Grier 1535 Sehéril 41

 

elle contre le Feu du Comté de Montréal.
Monteéal, Le 15 février 1838,

ES Memes de In Compagnie d'ilssurance
Mutuelle contre le Feu du Cowté do Montreut,

sont notifiés par le présent avis, qu’en cohsée
quence de le Proclamation de Son Excellencele
Gouverneur en Chef qui n appointé le LUNDY,
26 du courant, cone Jour de Remercimens et de
File, V'Acreaubilée Générale des Membres de
cett: Compagnie, annoncée pour ve jour, aura
lieu nu Bercau de eutte Compagnie, LUND, Ie
CINQUIEME Jour de MARS prochain, à UNZK
heures da mati,

Pur Ordre des Directeurs,

   

 

Aux Direrteurs de la Société d’ylssurance
Mutuelle contre le Feu, pour le Comté de
Montreal :—

MESSSIEURS, 
| Cumté de Montréal,vous privus p
| d'appeler UNE ASSEMBLE

en mentionnant le bureau d ;; toiles Membres de la dite compagnie, pour pren-
ii dre en considération le nécessté de sutisfaire à in

   
7 fevrice, 1983.

N oun,les scussignés, membres de in Compagnie
WAssupnnee Mutuelle contre le Feu, pour le

les présentes,
PECIALE de

 

     

demande faite pur Musieurs Morson, pour
peste souflerte par cus u Pascendie du de jour
de janvier courant.

AAC VALENTINE, JAMES [ OGAN,jur

Bureau de lu Compagnie doAssurance Mutu |

VENTES PAR LE SCHE]F.
 

MONTREAL, VIS publie cet le préseut donné
savoir LR que les terres et dépendances

ci-dosous mentionnées seront vendues aux temps
et lieu ci-dessons mentionnés, et les oppositions,
afin de conserver pourront êtie filées cn aucun
temps 9 jusqu’à deux jours après le retour de Pore
ure du writ,

VENDITIONI EXPONAS,
Mosrnzaz, ETER MURTA, de la pa-

Savoir ruisee de Saint Juscph de
N°,816, )Chrambly, daus le dit District de

Montréal, bourgeois, demxndeur contre les terres
et propriétés de SAMGEL ANDRES et STE-
PHEN I ANDRES tone deux de Chambly sus-
dit, commercants et associés, faisant nffaines À
Chambly sucdit, sous les nous et raizon du $. ot $.

R. ANDRES, défendeure : t
Les dites terres «t propriétés mentionnées et

décrites dans une scédule nannezée nu dit wri
comine suil, sssoir .

19° Un lot de terre situé au Canton de Chau-
tily, dans la dite paroisse de Chambly, dans 1e dit
district de Montréal, d'une figure ire. gulière,
eontenant trente-mouf pieds de front, suixante-
trois pieds en nrrièrs, deux cent scie pleds on
profondeue du côté Est,ct deux cent trente-quatre
pled du cuté Quest, avec une maison en pierre,
el une grange, dtables et eutées LAlisees suse
érigées,
20. Aussi, unlot de terre, situé eu Canton de

Chambly. dans a dite paroisse de Chambly, dans
le district suedit de Monti dal, d'une figure irrégus
liste contenant soisaute pleds de front, cent
treute-einq piede en arrière, deux cent quatre=
vingt piede du coté l'as, en profondeur, et deux
cent quarante-huit pi ‘coté Ouest, avec une
maison, étables, sus érigéce, borué a PEs par
les juoiriétés de M. BAT,

Les défendeurs sus-mentionnds, Samuel Andres
et Stephen I. Andres, sont admis conune acqué-
reurs der dite lois de terre décrits, en payant en
mes mains la somme de deux Cent uv louis ving

} chelins, avec intéeut eur ln somme de deux vents
louis dopuiis Ie 19: jour d’uout ES3E jusqu'au jonr
du payement,
Seront vendus, À le porte de PEGLISE PA.

ROISSIALE,de ln paroisse de Chombly le DIX-
! NEUVIEMEjourde MARS pro. bwin, À DIX
heures du matin. Le dit writ retournable le 2e
our d'avril pruchuin.

   

ROCH DE ST. OURS.
Bureau du Shérif, Shérif,
le 28 füvrier, 1838. sr.

 

VENDITIONN! EXl'ONAS.

MonTREAL, HAVOIR 3 RAS AR-
no 863 $ MAND, Feuicr,

de la paraiseece la rivière des Praities, duns le dit
district de Montréal, demandeur, contre les terres
et propriétés de PIERRE CORBEIL, fils, de lu
‘ote St. Michel duns fa parvisse du suult au Ré-

collet, dans le district de Moutiéal, fermier, dé-
fendeur. Les dites terres ct proprictés mentions
nées el décrites dans une scédule annexée eu dit
writ, commie suit, savoir ;

be Unu terre sise et située à lu côte 84 Lé J
parvisse de In Longue Pointe, de In conteuutice de
Luis arpens truis quarts de front, eur trente arj one
plus ou moins de profusdeur,bornée qrar devant au
wd du chemin du voi par derrière aux terres
de la Longue Pointe, d'un Cité & Fmanuels Vi-
dégcaire un ses représentans, cl d'autre Colé à
fhe Brouillet avue Une tnuisunet autres bati-
mehts dessus construile®

Ze Unlopin de terre à la même Côte, même pa-
roissey contenant vu quart d’arpent gp front, sur
yuatorze orpens ct hudt perches pluk gu psoins de
profondeur, c’est tout ce qui se trax Qepuis le
chemin du Roi au sus oùil tient par devant, jus-
qu'à un piquet de cèdre, planté pour cn Ler ln
Profondeur, tenant d’un Côté à Jueph Defoi, et
de l'autre Côté au défendeur, sans bâtimmens dessus
coustruils, Seront vendus à la porte de l'église de
la dite paroisse de ln LONGUE POINTE sujets
aux churges, dauses et conditions mentionné:s
et décrites dans une certaine scéiule masquée de
lu tettre B, et annexée au dit writ, le DE NNEU-
VIEMEjour de MARS courant, 4 DIX hemes du
mating le dit writ retournable Le deuzième jou
d’avtil prochuin.

I, de St. OURS,
. chérif

sc
Bureau du schéiif

Montréal 2 mars 1838,

 

VENDITIONI EXPONAS.
MONTREAL, Savoir; 1 AME GENEVI-

Ne 2621, EVE ADIIEMAR
seuve de feu FRANCOIS LACOMUE, der lue
des deux Montagnes, dans le dit disteiet de Mons
tréul, Genevieve JACOMBE, fille majeure et
Usunl deses duvils, du même lieu, LUCIE LA.
COMBE, fille majeure et usant de ses droits,
PATRICE LACOMBE, écuier, Notaire publie,
de Montréal, CLEOPITEE LACOMUE, fille
majeure et usant de ses droits, de lu même place,
CAMILLE LACOMBE, marchand, de Laprairie,
PIERRE CASGRAIN, Ecr. de lu rivière Ouetle
dans le Gistriet de Québec comme aynnt été Ma-
ré à Dame EMILIE, son éporae, par fui duc-
ment aulorisée, demandeurs, contre les terres cl
propriétés de NICUI.AS DESVOY AUX dut LA-
FILAMHOISE, de Vandreuil, duns lu dit district,
fermier, défendeur. ;

Lux dites terres of propriétés mentionés et dé-
crites duns une schéqule annexée uv dit wit,
connue suit savoir. .
@: Une terre située en ia paruisse de Vaudreuil,

dans la seconde concession nu dessus deCavagnal,
In dite torro non délrichée désignée sous le No G,
tle trois avpentz de front sus vingt arpens de pro-
foudeur plus ou mong, tesunt en front aux terres
de la premicre concession, en profondeur aux
terres non coneddies, d'une coté anNo 5 et d’an-
tre côté suNo 7 avec une nimison en pierre, gran.
pe et autres bAlimens dessus construits.

Sera vendu, à ba poste de Péglise paroissiale de
la dite paroisse de Vaudreuil, le DOUZIEME
jour de MARS pruchuin, à DIX heures du matin,
le dit writ retouruable, le deuxième jour d'avril.

   

  

 

  NM J HAYS,
CHARLES 1: EDDES,
AUSTIN GUVILLIER,
JOSEPH VALLLE,

Haut Louis et Cr.
J. Se KOLLMYER,
Wa BRADUORY, |
PAUL KAUNTZ,

JOLIN TRY. |
Montreul, 27 junvier 153%,

Bureau de lu Compagnie d'Assurance Hu-
tuelle contre le Feu, pour le Comté de

Montréal.
Montréul, 8 Février 1828,

A UNEussemblée spéciale der diecteun de ln
SR Canpagtie d’Asureuce Mutucle vontre Je
Feu, du Condé de Montsé-l, tenue le sinién
jour de Fésrier 1888, ii n été Résali, on comé-
gence de dn réquisition ci.devsus, ou A
SEMBLER des MEMBILES de In Corporation
de la COMPAGNIE d'ASSURANICH MUTU-!
ELLES © NTRE LE FEU, DU C NTE
DE MONTREAL scea tenve, (et avis ost par
le préscat donne que ln dito ussemblés aura lieu)
au Buscuu de In Co npagnie, rue SL Sacrement, du
cette Cité, LUNDI, le VINGT-SIXIEMEJour
det EVRIER courant, à ONZE heur-s du matin,
conformément‘aux statuts el réglemens ds la dite
Compngnie.

JAMES KNAPP,
Secrétaire et Trésorier,

Montrésl, 10 février 1838,

 

  

 

prochain.
ROCII DE ST, OURS,

{ureais du Schétif ¢ Sehérit,
"resrice 203 N $f

VENDITION( EXPONAS.

i Monsen! to wit: ARAL GENIEVE AD-
j Ne 2536 $ UEMAR, widow of
the Tee FRANCOIS LACOMBE, of the Leke of
{thelwo Mot: trins in the Mistret of Montreal,
| GENEVIEVS LACOULLE, * 612 majo ne el
usant de aex Crots”seinsof die same piace
{LUCIE LACOMBE, “iil e rasjeure et wnut de
sus droits"’ypinste « efthe satue y lare, PATRICE

hy,acom BH, Esquire No'ni-e Pablie of Montreal
CLEOPILE LACOMBEfille majeure ol wsant
de ves duants apinster of Vie Same pince, CAML.
LELACOMBRS, merchant of Lagraîcie, PIER-
RE CASGRANN, Tqu're of the Rover Orelle, in
“le district ef Quelrc us lavhe ariel Dang
EMELIE, LACOMBEant the sat Ewcic La-
combfas wifi oy Lam duly u dhoriscet, pluinilfs
Against the laials ad tenements of NICOLAS
DESVOYAUXdi LAFRAMUMNSTE Vaudreuil
in the raid district, yroman, defend nt,
The seid Inds ard tenements mention:d and

described in the selicdule anzesed to the said wiit,

 

-

 

of Vaudreuil, in the second Concession, nhove the
C avagnal, the said piece of Land being ina wilsa tte, und known us N © 6, being threo arpents3n Front, by twenty arpens in depth, more or less,
fronting on tho first concession, in rear by uncon.
ceeded lands, on ane side Ly lot N°, 5, and oulie other by lot N°

.

7, witha stouc house, Yarn
and other buildings thereon erceted,
To be sold aL the church door of the said parishof Vaudreuil, ou the 12th day of Mareh nex) at

TEN of the Cluck in tho foronvon.
The writ returnable the second day of april nox

IL, DE Sr, OURS,
Sherifl’s Ofllce, } Sberifl,

23d February 1338.

A LOUEM, pour une au plusieurs années, ©
LA possession au premier moi prochain, ees he
les propriétés, situées tue St, Josep, appasts
nantes i la succession do feu JAMES DUNLOI
Feuier, ci-devant occupies pour Un nombr
d'années pee A. LL: MACNIDER, Fer, ot MM
CLIARLES BROOKet FRERES.

S'adresser à
P, GILL et Cie.

17 Cévrior 1638, 4f.

PAPIER, PAPIER,
i "ENDRE, au magusios des soussignés N..
À 12, Rue St. François Xavier, en face do le

Banque dul'euple :—
500 slumes l'APIER À GAZETTE

 

100 du do ALIVRE
00 du doe FOOLSCAP
80 da du ror
dx do do GIUS, IMPERIAY,
50 do do do ROYAL
50 do do DRAB DEMIE
so do do du ROYAL

700 du do A ENVELOPEde 11 1s
&uu du du du de 13 du

Les papiers vont de la manufucture des soussig-
nés et ils peuvent les vendredi des Prix Modérés
pour de PARGEN® COMPTANT, où à un crédit
approuve,

MILLER, NQONALD & LOGANS.
7 fércicr, 1838. 3e

 

AVIS AUX MARCHANDS DE LA CAM-
‘ PAGNE.

Guenilles! Guenilles ! Gucnill es
Ï ES Sunssignés donneront PREÈIZE CHE-
À LANS pus CENT livres pour desGUENLLe

LES, aux mngasing deJACQUES CARTIFR,
vis-d-vis ha Hungue du Peuple, Rue St. François
Xavier, Montecal,

MILLER, MDONALD & LOGANS,
7 février, 1848.

—————aa

 

A LOUER
poe uno ou deux années, du premier Ma

prochain, DEUX MAGASINS ct UNE
MAISON, située ptés du Marché Neuf,rue Saint
Paul, maintenant occupés par M. A. Prévost et
sutres personnes,

S'adicsser à

 

STRUTHERS STIANG.
Moutréal, 10 février.—GK.

Vin du Madère.
TES suussizuis out en cave, une petitequan

tité de VIN D1; NADERE, premiorequa-
lité, marque MM. Newton, Gordon et Cie. on
pipes, barrigues el demie barriquess Ces vine
sont 1ccommandables comme du meilleur choix. 

 ay follows, to wit i=
20, A pirce of land, situated in the said parish,

PETER MGILL ct Cis.
Montréal, 10 février.—U.
 

AVIS.
FRYOUTES personnes ayant des reclamaticns

. entre ba succession de feu Charles Pleand
fils, en son vivant Boscher, sont vequists do los
renvoyer lincessamment dhement attestée à Mist,
I, A. Lubudie N. 1, Et toutes personnes endeltés
“urers lu dite encecssions, sont par Jo présent
cuises du payer le montant de leurs compdes
1X soussignes,
dulic Blache venve du dit feu Clurles Picard
ul lice uw ses enfans.

ANTOINE DUMAS
Ex : testamentaire,

TRANQUEDUPEUPLE.
A Banque de Viger, Dewitt et Cie.& décinré

À un dévidende de trois pour cent pourles dor-
niers six mois,payable « leur bureau le ler deMare
prochain.

 

Par ordre du Burcau.
Rue St. François Xavier
" nf 1, 18, LEMOINE.

Caissier.
23 février 1838, un
 

Poupées de Cire.
NE cine de supobes PO UPE KS

GIRE, de grandeurs ms veties, de 18a
pouces de longueur, rice inebt re à

À rhé en do (ail.dre a Lon mucha en dl van CLEOD, |

Rue Notre. Dame, vis-d-vis le P'aluis de Justice
8 juin 1837.
 

OGUES.
FE Sausigné (ci-devat de Boston) prend le
libeste d'annoncer au publie qu’il à établie

sonuttelier près de PHOPITAL ANGLAISE,
ive Dorchester, et il doit s'occuper de la confec-

put d’orques d'église «& de sallons, de toute
klsadeue et il peruntira les imtrumeats qui sorti,
uitrdo ces use tes di imtruments

pe uileru nussi les divers ,
nh reco mute SAMUEL IR. WARREN
Moatrdn! 29 murs 1887, tf
 

Mille F'ranes de Recompense
Ÿ U que dans la nuit de Lundi nu Mardi matin

13 courant, quelque personne ou quelques
personnes volcrent à ln Fabrique de PEglise de
Ch-tcaugtiay, une somme de VINGT MILLE
FRANCS EN ESPECES, piastres et demi-piass

tres, lu récompense susdito scra donné à touto

personne qui fera retrouver cette somme cl décour

veir les voleurs.
Signé,] JEAN LOUIS TIHIBERT,

atSE Marquer on Charge

Grerre pu Banc du Roi dE MonTREALy
Ce 180 Décembre, 1837.

OUTES personnes qui peuvent ou pour-
T tont par la suite donner quelques rensoi-

snemens touchant aucuns papiers ou documens
composant le Notariat do Mtre. J. J. GIROU
AND, dernièrement Notaire à St. Benoît, sont
prices den informerles soussignés,afin que les
inesutes nécessaires soient prises sans délaly
punten assarer la possession d tous ceux q
ieuvent être intéressés.

! MONK & MORROGH.
SU decembre, 1847

 e&-
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"L’ALLIANOE.
DUSURANCE NAITANNIQUE LTETRANOBUE SULA
oH ET YONTRE LE FEU, CuMPAGNIE DE LUSDRES
APITAL CINQ MILLIONS STERLING
Les effaires du celte cuippagnie sont trensigées

Bu bjroau du soussigué, ruc St. Gabriel, |
' COPAY,

; hge:t pour 1:s Conadav.

Sor Juv; 1838
“re TY

a

LL LEREPERTOIRE
DE LA LITTLRATURE CANADIENNE

ou

RECEUIL CHOISE
De divers écrils en Vers el en Proce com

posés en Canudu,
PROSPECTUS.

LeEchaque pays peut offrir au siècle
et remettre à lu postérité les productions de

ses podles,et du ses prosaieurs, le Canudx v ui
parait jusqu'u ce jour privé de cet avantage, En
‘effet, À n’existo auj-ued'hni qui monument, nul
ouvrage ou l'on puisse uvce (ucilité retrouver des
écrits qui peul-Âtre eussent fomte lu rencmmée du
Jeurs auteurs et contribué àla gloire da pays qui
lesa vis naître. Les publications de nature ex-
elusivementlittéraire sont accompagnées de dali
cultés vi mul-iplises que le génie naissant ct la
noble ambition qui accompagne toujours se trou.
vent étouflés parles obstacles qu'ils rescontrent à
chaque pas et par ln presque certitude d'une son-
réussite. Lo jeune écrivain n'a done que lu voie
des juurnaux pour servie d’interprète à ses pretni-
érea inspirations : etlos n’uttirent que la degré
d'attention que leur cädent les nouvelles, les dis-
aussions plus vu moins oxaltées de la politique et
les événemens du jour : son premier essai, noyé
dans d'énormes Ilasses rélogué à jamais, sur les
tabletier poudreuses du potit nombre de bibliophis
Jea tombe dans Poubli, son nom seste à jamnnie
publié et, honteux d'un jeune élan et du peu de
gloire qu’il en à recueilli, il jette avec regret cette
plume qui plue tard peut-être cût susvi à sa prope-
Bloira et celle do sa puttio ; do même qu’il nécon
nut ses dévanciers, de même ceux qui viendront
après lui scront privés d'un point de depart et d'un
sujet d’émulation.
Le Canada possède de jeunes écrivains dant

fo productions sont perdues pour lu génératité
tles auteurs et qui néanmoins fizurcraicnt souvent
sqzrh onneur dans la légion si brillante des litte.
ecisan contemporains 3 il cst surtont un nombre |
acoma considérable de poésics auxquelles il ue
enseduerait qu’un nom connu pour leur procurer
une illustration et dont cepentunt Vintérét n'est,
qu’éphémère.. !
- Le but de la publication projetée dont le pian est
off¢rt maintenant au public, est done de reproduire
sous une forme cominode et de rassembler tons les
écrits en proto et en vers de quelque originalité
ou ile quelque mérite composés en Canada et pu-
bliés dans les journaux publice, nuxquels on njou-
tera cans qu’il sera possible de recueillir ct qui,
sont inédits jusqu’à €ô jeur. ;
M serg Fait aussi un choix étendu des chansons

appolées du voyageurs, dont ta nuireté, l’original-
it6 ot In simplicité des expressions font excuser les
irréguinntés poétiques,
"Comme une entreprise somblable exige de Jon-

   

  

Lertere

  

VIS, nus Cheval sons puile rouge,queue ©

A longue, face blanche, à «tb laissé dure

monécurie, vers le 22 où 25 novembre dernier. |

Ne connaissant pas he qropliétaire, je prerds;
ce moyenpour lui faire savoir qu'il pouite

+ l'avoir en payant les frais, etc.
J. BUNKER:

St. Charles, le 11 jun, 1838. |

|

——— 

HARDOIN LIONAIS,
Marchand en Gros et en Ditnil

MARCHNDISIES
Et LE GOUT,

uocue Notre Dame, viseacvis lo Pa lu
Jiceust
 

JARDIN BOTANNIQU
DE GUILBAULT,

COTE A DAGON,
MOMME le prupridtaire transportern son cta-
blissement le prstena procliing iw nouvelle
ure, ili Phonneue dninoncer i ses noinbreus

wins et ui public, qu'il dipoers de son nssonti-
ment >plendide de pommices, puiyiers, piuniers
cerisieis, muciess, (pour set svie,) groscidlices
gudeliers, arbres focestiess, robustes voue» floris
ur, de» plantes toujours cn loves, racines lul-!
heuses, dutliias, cuves, punis, € chviron 7,000
frats de fleurs choisies de sevce, Te tout dans be
meilleur ordie et a des prit céduits.
Unie collection de plantes et arbres du Canada!

et de l’Amérique, choisis pour exporter en Loe
rope, et empaquetés de lu mciieuse maniere,

  

  

 

.

SLCHES! fiver auvet d cel effet,
I

oo

eeDILIGENCE
LIGNE ROUGE. ‘

U'HBE MusTREAL à QUEBEC, faisant lu tv te
en deux jours.—Îes Suussignés prennent

“la literté d'annoncer au publie, que a : Ligne

“de DILIGENCES ROUGESpartirade Mont-

real et de Quétee, tous les LUNDI, MER-

UREDI et VENDREDI matin, à SIX henres.

Les conducteurs sout des persounes sur lesquet-

es vi peut compter 64 qui lerunt leurs effets

: pour rendre les voyageurs comfortables.
{Pour passage, on peut s'adresser chez M.
Quu, et à l’Exchange Hotel, ou au Bureau de

la Ditgence, vu l'un inscrit son non sur Un

  

WILLIAM LYMAN er Cre. |
AGENTS POUR

LocPillules de Vie ot Phanizfiticrs ds Moffatt,

REMARQUES GENGRALES.

Cu médicamants sont connus «t appréciés
depuis long-temps, pour leurs vertus ex-

tuvidinuiées et leur cllicacité immédistement
suduait à Une santé parfaite les personnes afllie
§ es de presque toutes les muuludies uusquebles
le corps hunmin est exposé.
Dans plusieurs centuines de cas certifies, ils

ont rendu lu santé à des personnes qui étaient
| virivées prématurément sus le bord de leur fusse,
apres que toutes les prescriptions de l’empytisine

, avaient complotement échoué ; «t ils out nvsuré
| d'une municre permanente à des milliers de per-
* sunioes lu jouissunçeetl’uniformite constante de lu
: santé, sans laquelle la vis clle-même cat à peine
jun bienfaits Telle u étéen ctiet leur invariubte
| etintaillible efficacité, qu’elle à paru presque mie
taculeuse à Ceux qui ue counaissaient ques la belle
théorie philosophique de leur composition et con.

 
   

N, BB. On poutra se procurer des extra ca

*

e

n

s'adressant sue Craig.

pur Win. ROBINSON, Montreal.
Saml. HOUGH, québec,

Piopri aires,

EVFITS VOLES.
ES Effets suisanx ont été volés d'à Lordlu

puleite Seratie, capitaine Osé Marpein-

lauvoie 3 nn Coffre de planches de pin vou long

!turé, d'environ deux picls quatre poires de

! différentes valeurs, colre autres un billet de $2),

et lg reste do $10 $ Del moindres 5 Deplus :— ;

Lau Portefeuille de Maruquin Rouge, deux che-

| tissue de Paine, une ceavale de voie rouge, mire
quée de deux barres Ulanches aux bords, vue ehe-:

© mise imitations de toile dont les manches alongées :

| vers l'épaule, tn devant de chemise see collet;

Dees effets ont été enlevés dans lu nuit du 19 au Le proprichure espere que le bus prix waquel
ila réduit ses ncbres et ses plantes fui mériters Lai
continuation due patronage publie. La duvissen|
de son jardin en fuix propres à construire, ne |
Pbliggers pas i abandonner eon «tablissemen |
botanique, sou nitention est de le mettre suru
ped plus étendu, vu de fui donner d'uventag
la facilité de réduire ses prix nu tctevei étullisse
ment contiendra plus de 10 neres et cts en apé-
vation sous peu de jours,
“Dans lintcoduetion des produits de pays Ctean-

gers, le proprictaice ne pro teml gas se restriendro
à ceux qui pourront Ini rapporter des profits pécu-
nisires tunis obtenir des dilférentes partie du
motile, toutes les plates ct tous les arbres qui
prometiront de rapporter un benéfice quelconque,
sou objet Étant de faire de son nouvel ctublise
ment un dépot national de vutce qu’il y nora d’u-
tile et d’intéressunt en butanique et cu hoitieuu
ue

 

Fleurs, &e
ES propriétaires du Jaunis Borastque de

AGurtnauer, uxunt augmenté considérable-
ment leur collection de PLANTES, &e. pourront
les va die x unprix plus réduit que < devant,
el quatout autre dans le pays,

DAHLIAS.
Luncolection de Daunras comprend les espèces

es pla. recheschées et les plus bzlles qui >vient
counues, Cette collection occupait plus d’unde=
ai arpent l’unnée derniere. Un peut se les pro.
euter au puix de 154. à 234, pur douzaine où Sls
pour bu collection complete de 60 différentes » ste
uge du chaque.

PIVOINES—ou Piaunes. gues et peofondes recherchos, l'Editeur use es
péver que, duns Pintérdt ct pour l’ugrément
publics, les personnes qui auront A leur portée!
des documents propres à le faciliter voudront,
bienlui en fuire part. 11 recevra avec recon-;
Naissance toutes communications A ce sujet, soit |
de Is purt des nuteurs, soit de celle d+ personnes !
en ln possession desquelles frcuvent vo trouver des
éerits dont Ia publication pourrait être de quet-
que intérèt.

CONDITIONS: !
Afia de faciliter à chacun l'acquisition d'un

ouvrage qui ne peut manquer d’intéresser vive. |
‘ment tous cu amateurs et protecteurs des lettres
‘en co puyn et chicunen particulier, lu publien- ||
tion s'en (era par suite de livraisons hebdunsadai-
res dont le ‘ccucil furusers us ou plusieurs vol- :
umes in 8 vo.
«Chuque livraison consitera en 16 pages in § sor

et paraître chaque samedi, La publication en |
‘sers conimiuencéu uussitôt qu’il sera formé tn|
mambre do souscripteurs suffisant pour en couvrir |
les frais. Lies personnes qui désirent y souscrite |
sont priées de le faire immédintement, va qu’il
ne sera tiré qu’un nombre de feuilles fort linsité.

Leprix eecra 12 sous pour chaque numéro,
payable à la réception.

es souseripteurs de In campagne seront tenus
de payer dix uumérus d'avance.

Toute petsonue qui procurera ct fera parvenir
Je montant de dix souseriptions aura divit à un
exemplaire de chaque livraison.

Les auteurs qui tourairaient un eertain nombre
de pièces inédites auront aussi droit à Un esemp-

aise, :
Les morceaux seront publiés avec ou sans nom

d'auteur, selon le désir de ceux qui les feront
parvenie.
ID" Toutes communientions, ete, devront

Btre adressées franches de portM. N. Aubin,
Fdliteur, ruc St-Pierre, No. 88, Daste-ville
Quebece On souscrit nu bureuu de lu Gazette
de Quebec, du Canudien, et chez l'Editeur.
©e° L'impression cn sers soigneusement sur-

veillée, et rien ne sera négligé pour que l'ouvrige
livré au public suit, sous tous les rapports, dign
d'oceuper une placo dons le salon comme dans
lnbibliocthèque. Chaque livraison sera necom-
pagnée d’un couvert impriué contenant les nou.
elles les plus récentes, lc sommaire et lu Lie
des agonts.—Chaque volume aura su taliv dec
ntimatières.

Québec, 17janvier, 1838.
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LIGNE DE DELIGENCES ROUGE
‘ ENTRE

Montreal et Quebec.

éousngnes prancent Ja liberté d’annoncor
à leurs amis etau punilé, qu'ils ont pris des

rétrangoments pour l’organisation de leurs ligno de
-lligences pour l'hiver prochain. J. Giroux do
Beribier.F. Hamelin do Doscnambault,ot autres
pers eur 13 route sont interessdos,et ils esperont

Seitar laconfiance que'le publie lour'a accordé
{famed eo jour. Les pasmgers seront certains
fy) ave vilessa ct commodement.

SAMUEL HOUGH, Québec, |
WILLIAM ROEINSON, Montréal

Buccesseurs de J. ct J. Thorntor »

T7 CALENDRIER
POUR L’ANNEL

Trente variétés des plus belles PrvuinEs,
do 24, Gd, à 20s. chaque, ou $23 pour lu col-
lustion.

RUSES.
Enciran 150 sortes de Rosgras du mois «i de

arding de 1s. 5d. n 108 chrique, où 40. par dou-
sine, on SG: pour tne collection complete, un
Yed de chagne.

 

—AUSSI-

Un assortiment splesilide d'arbres fruitiers €
Iviers, de plantes vicaces ct de serre, plantes
cuses, grtines de Jleur* et de jurdia; de teur

| 4 1 anuée derne
+ mae

 
 

mm .
TROUIE".

4 NQ CLETS, dont une furt petite «t un
/ pass: partout, ntlichecs à Un anneau et 3

un cordon rouge. Lu personne qui les à perdues
ponerles near en s'adressant à ce bureau et
payant les frais de e.t uvertissement,

NOTICE.
{ N WEDNESDAY, the 7th_in‘tant, there

came « person to me, to sell a RED MARE,
with a tenia painted red, and a complete Harness
thinking tha said mare was stolen, | have kept
her, and the persou who wanted to sell her has
absconded. The person who has lost ths said
mate may have moce partictiiqre by applyaig to
we Bre. BIGONNESS, TAVERN Leeper, Wiver
<hambly, paying (or this advertisement and othr
saponses.

9 Feb. 1883.

 

 

N conséquence des fréquents incendies qu
ont eu lieu encette cité, etes portes consi-

dérables qu'ont éprouvées les compagnies d‘assu-
rances, en partie par le manque de moyens néces -
saires pour arrôter les progres des famnics où pour
éteindre les incendies ; Fes saussignés, crayrul
nécessaire, pour l’intéret des comp gnies Gassu-
ances qu'ils représententrespectivement, d'ajouter
ua extra de VINGT CINQ POUR CENT, sur
les taux d'assurances déjà existanss ce nouvean
arifprendea effet et sera payable de 11 date det
cette annonce eur foutes les propridtés qui seron
assurées dans fes Crubourgs el dans la été de
Maontséal, jusqu'à ce que des moyens efi tifs soi-
sut adoptés pour l'établissement de compagnies
da feu qui nscurent de la paet du publie cette co-
opération pour éteindre et arrêter Jus progres du
fou qui existait autre fois et d'aprés luquella on
établit le taux ordinaire des assurances.

Signd G. MOFFAT,pour 11 compagnie d'as-
urance du Phégiz de Londres.
C. TAIT Agent de Ia compagnie d'wesurunce

contre le feu alliance ;
GIIORGE CREWH DAVIES, pout le compa.

gnia d'assurance de Québec.
D.MACLEAN, procureur pour ln compagnie

d'assurance conlrele feude lurope occidental
JOS, JONES azent de la compagnie d'uau-

rance vantee lo feu de Etna Haitford Connectie
cut

N. D. L'ugent pour In compagnie d'assurance
& Québec nyant agi depuie logis de Novembre

dernier d'apres cette aupmeion de 25 pour
ent, Jectuux de prenuuni sesffront les giémesau
on bureau qu'ilsunt été depuis l’épaque mene
tionnce,

Montréal, 15 fer. 1587.

MAISON i VENDRE
g #2 sounsignd offce en vente UNE MAISON

Arituée dans de village de Ricavin, une
FORGE, une GRANGE ECURIES et un
grand termin, Cette Place est très bien situé

    
- 8.8 818-38,

leur Un eommerçant où jour une auberge.

a

: 20 novembre dermee, du port de Québec ; on supe’

i pose que le coffee à été wis a bord da Steamboat

qui a quitts Quithee du 39 an Le novembre, et
transporte soit aux ne Rivieres, a Sorelou à

  

contenant S13 Piastres en Billets de Banque de) foule de seme les empyrignes et pernicienx que l'on

anisede anette do pays, ta chame de coton et le |

| Montréal, ou meine laisse iw Quite, i} Le premice eflel rat de détacher des parois de

 

I séguemuent de leur action sur le systemes C’est
{| aleur action sensible ct manileste cn puriliunt les
jj sources et les canaux de lu vie, ct ch leur redonant
| du tou et de la vigueur, qu’ils ont dû lesr num, qui

eur à été donné u ta dem inde spontanée de plu-
sieurs individus dont its uvsient évidemment sauvé

; la vie.
Le propriétaire se esjouit des (ucilités fournies

par lu diffusion uwiversrlle de lu presse quotidi-
enne, pour faire connuitre et smettre à la portée
de tous les iudividus de bu société ses ‘ Pilules
de Vie végétale.” Bien différentes de celte

 

vante commu contenmat des ingsédiens végétaux,
fes ¢ Pillulea de Vie” sunt purcinent ct uniques
ment végétales, et ne eoticnnent ni mercute, ni
anlimoine, ni urenie, ni autre subsiguee miné

j fab, sous quelque forme que ce soit Elles sont
j ntivremeul composées d'extraits de plantes rares
tel puessantes, dont les vertus, quoique depuis

longetous conutres de plusirurs tribus sutvages ot
técemuent de quelques chimistes pharmaciens ces

llebres, sont lout-dfuil inconnues aux ignorans
“prélendaus à la science médicale 5 plantes qui
n'ont junns Ét0 employées anparasant dans une
combinaisonsù heuretisement efficace,

  

   

   

 

  

l'estomac et des intestins, les diverses impuretésDes dégussittonss reques devaierement ont conduit i 1 ]

à l'agrestationdu voicot, pris à lu Unie Ste Pandy et cruditles qui s'y atlachent constancy} ; et

district de Quebec. Ou à retrouvé en la posses- { d'expulser les maticres Cécules endurescs qui

sion du voleur £10 ct quelques chelins en’) massent dans les vouvolutions des petits intestins,

argent, ctle devant de shenuise sans collet, des |} Les autres médicumaens ne les nettoyent que purs

   

Lellets, enlrsutres ane montre d'argent, chez Sue

| suse. horloger, Montréal, ot des hordes de dif-

| térentes suries, “ ;

retroés ont été vo en he pusses-ion d'un nuum-,

tenau nt à

 

sonner des informations sutistai

Jean Baptiste Mareutte, do St. Antoine, Riviere
Chambly, recevra une récompense généreuse.

— 2) janvier.

ATS,
"1 Soussigné ayant pendant plus de trente ans
B, dans Pétat d’Encanteur et Courtier, en,

cette ville, et durant es sept deruières années oy.
ant été attaché à la maison de A bee .
NIDEIL, écuyers, duns la € parité susdite, il prend |

ba biberté, à la suggestion de plusieurs anus re-,
spectables, d'offrir ses services an public comme,

 

   

 

 

un autre système su vi jusqu'à présent, en sous.

cela doit tie,mons de eirconstances particus!

 

tr ci-dessus nomme
—15 { vricre—z.

A K

 

   

  
 

 

mente 3cLen disposera aus plus bas pos. La
olfertion consiste er

Œuvres de Voltaire Tz sols, Ovo, Pari,

da de Molière, 4 do du da
do de Coreilte, 12 do do do
do de Racine, 7 do 1S Bruxelles
de de U. Delavigne,t de 12 do
du de Delamartine, 6 do 1% de

Ciransons de Béranger, 17e do
Drataca et Poésies de

Victor Hugo, 12 dn
Revue Universelle. de 1R32

au commencement de 1SIt, Bo° do
AUSSI,

Une petite collection do VAUDEVILLES,ete,

 

  par Seribe et autres écrivains célèbres du jour,et
de livres juveniles, propres pour faire des endeanx
parde prix d'écoles.

La porte voisine de la Bunque au Peuple.
13 inillet 1834,
 
 

ViS.=Lo saigne À établi un office d’êre
vain publie publie dans Ja maison de M

QUINTAL, No. 41 sau Sanguinet, faubours St.
“Toutes les personnes qui nuront des lettres

À écrire, u faire reçus où obligations sous sviny
privé, actes à copier, livres de comptes uw regiet
prnrront s'udrossce À lui en toute confiance, Son
office sera ouvert tous les jours dej.uiis neuf heure
du matit jusqu'à midi, depuis deux heures après
midi, jusqu'à cing heures du soir, 1 offre de re
transportee dans les maisons de commerce, où il
sers appellé pour régler les comptes des livres qui
et pourront Ôtie transportés à son office, ;
A sept heures du soir jusqu'à neuf hetece il

a

ra la tenu des livres de commerce en partiel aime
ple «t double, aux jeunes geus qui Phonorerontde
leur confiance. Jun mrumiote simple dont il fait
wage, et un peu de disposition de l'écolier geut
mettre ce desnier en trois mois duns Je co de s'u-
tiliser avec uvantnge duns cette partie.
Sa bonne randuite, ss grande lempérunce. et

Tes snine qu'il apporteraux ouvenges qui lui, se-
sont cunfive, Lui méritesont, il l’espere, Pencou-

V raggement dont voudia bien l'honover le public
{1 qu’il sollicite respretneusements et duquel lise
i vendra digne

  
J PERIL

| Juiiiet
 

DURE3U DESTERRÉESDE LAGOURONNE
DEPAUTEMENT DEn Îtois Er Fonkrs,

Québre, 27 Octobre, 1887.
ViS public vst pur le present donn3 qu'ag

2 VENTE de LICENCES pour couper up
BOIS sur les TERNES INCULTES de lu C-
senne, aura lieu à ce bureau le MARDI, nu
Novembre prochain, à MIDI,

Jan prix et conditions scront les mbmes que
ceux énoncée dans l'unnonee émané de ce Bure=
uu Je 1$ Août dernier. L.

Les divers Journaux publiés en cette Provinde
sont prics de donner deux imertions à Parvis ci
dessus dans leurs langues respretises.

donnera chez lui des legos de caleul ct-cnsiigue,

effets conten an dit collec, 11 parait qu’une part (liellement, et y Juissent des way de ma

tie de l'argent à éte employée à ucheter dill eens 1] tieres qui produiseut Loe constipation habite.

L'argent et le devant de chemise ‘| second effet des dllales Végétaies est de nete

i
i
ip

Lucanteur et Courtier, 11 era les affaires|

trayant de courtier à nur responsabilité quele pro- 1} vaise humeur, l’ansiété, la langueur, et lu métan-
priétaire doit de preférence assumer, aitisi que; colie, qui sont les symptomes généraux de ba dyse

lieres, _ I
Le somssigne prend la liberté de référer ceux", toyant ln tube intestinal dans toute sa longueur,
i sirergient des iulorinations ultéricure un ;! pas un procédé dissolvant ct sans violence.

JAMES FRASER
—- "le Coléta, en datruisent les fluides acrimouieux

MOUR & RAMSAY vienneut d'ousrir ven ;} par lesquelles ces maladies sont produites, et en

aise de LIVRES FRANCAIS du prose | provoquant la secréticn tubrifique ct ta membrane

H tems en détiaisant Finflammation locale des muss

elleuvee tous les maux qui en sont ba saite,ou vane
diarhée subite, avec ses dangers imiminens. Le  
toyez les sehunudes rénules et la vessie et, par ce

mé Charles Simard. ‘Voute personne qui pourra !| moteur te faic «4 les poumons, dont l’action salue
taire dépend entierement de la régularité des ors

retrouverle reste de argent et des effets volés, à ; ganes brinutres, de sung, qui prend su couleur
rouge de Vaction du lvie et des poumons, avant de

:{ pusser dans le cœur, étant ainsi pucilié par eus, +
“et nourri par les alimens reçus d’un estoinac net,
i! circule bbreiment dans les veines, renouvelle toutes |

Ti] les parties du systéme et deploie eu trivmphe l’ér
!| tendurd de lu sauté dans la joue ruciconde. |

Voici quelques uues d’entre les maladies qui |
composent le triste catalogue de celles pour lose |

‘! quelleu tes Pilules de Vie V'égélales sont recone:
J. MAC- |} nues être um remude infaillible.

 

La Dyspepsie, en nettoyant complétement les
remice ct second estumnacs, eÙ en produisant une

afflucree de bile impureet âcre :...les rapports,
les palpitations de cœur, lu perte de l’apétit, les
nigreurs ct les maux de tete, l'insomnie, la man

pepsie, »'évanonirorl, pur une conséquence wali
relle de sn guérison. Lu constipation, en net-

PeToutes les purgetions violentes sont suivies de
constipation dans les deux jours. Joa D'urhée et

moqueuse, ‘Toutes sortes de Fievies, en reta-
blissant La cireulution régulicre du sang par le
procédé de lu transpiration dans quelques cus, et

y en d’autros par la dissolution de toutes obstruc.
| tians intestinentales. On u vu les l'illules de V à
! guérir le thunutisine d'une nmniere permiucnte
en troissemaines, et Ia goutte dus la muitié de ce

  

 

cles et des ligamens des jointures. Les Mydropux
sies de toutes especes, chrendant libres et en for-
tifinnt les reins et lu vessie 3 elles opercnt délis
licicusement sur ces organes importaus, et par la
se sont toujours trouvées un remcde assuré pour
les plus mauvais ‘cas de Gravelle. Aussi, les
Vers, en expulsant les veplis des intestins les ma
tieres gluantesoù ils s'attachent. 1'Asthme et la
Consumption, en déburrmssunt les vaisseaux aéris
ens du poumon des mucosités, qui sont q-elgies
fois vccasionnées même par de légers rhumes, ot
qui, sieliesne sont détruites sendurcissent et |
produisent ces tertildes muladies. Le Scorbutet!
les Uleères, et les plaies Invétérées, en puriiant!
completement le sang et les humeurs, Les E-|
ruptions Scorbutiques et les mauvaites complex-
ious, par leur effet allératif sur les fluides nour-
viciers de la pean, dont ltétat morbide orcusionné
toutes les muladies cruptives, bes tents bicmes et
livides ct autees complexions désage. ablese J'u-
saze de cen pillules pendaut trés-peu de Lemp
cflectnera Ia guértson complere des caturreé, des
érysiprhes, ct produira une améloration visible
dans Véclaircissement de la peau, Les rhumes
commu:.s, et Vinfluenza seront toujours guéris
par une desc, ou par deus, mame duns lee plus
temuvais cas, Blémoiruidess comme pemède à
ectte inaladie pénible et olstinée, les pillules de
vie méirient une -Yeconummendation toute
particulière, Il est à Ju connatssance de ceaterse
de personnes de cette ville que le propriétaire de
ces pillutes inestimables fut lui-Nème uiligé de
cette runladie pendant plus de trente-ciug ans, et
Qu'il cooayu en vain de tous les remedes presesits
dans lu matière médicule, 11 esuya en fin le
médicamment qu’il offre aujourd'hut au public,
eb il fut guérien trés peu de tcinps, apres que su
guérisod par tous noyem  huaming eut te
prononcée mon seulement improbable, wai
wbsolument imponihle,

DIRECTIONS POUR s'EN SERVIR.—Le pro.
priétuire des PILLULES DE VIE VEGETALES Ne
suit pas la coutumevile et mercenaire des churla-
tans du jour, en conscillant de prendre ses pile
lules cn grandes quantités. Un ban médicament
ne demande pus À ôtre uinsi pris. On doit pren-
dre ces pilules en se couchant, pendant une so-
maine où deux, suivant que la maludie et plus
ou moins opiniâtre, La dose ordinaire cet de
deux à cinq, suivant Ja constitution du majude,
Les personnes très délicates duivent commencer
par en prendre deus seulement, ct raugalement
duse, dpris la unture du cus, Les penunnes
ulus sobustes ou qui aont lubituellement tros
G'vtipées peuvent Commencer par trois, et aug-
“nesc.er jusqu'à quatre où mème cinq pillules ; il
£u résulters un changement nosez favorable pour
guider Je malade dans leur usage uitéricur, Ces
piltules rendent quelquefois malade et provoquent

 

 

 

8 Nev. 1827,

U NE persone: offre en vente £1600 hypothe
J thtques avee prisilege de bajllear de fonds

Ces hypothèques partent intétét À 6 pour cent pa
yables i termes fixés. Ja peroune qui désir
vendre ces hyporhoques ayant besoin d'argont don
necsit une pritnes  ¥. BEDARD,

Rigaud le 92 février 1857. Tour lev partieularités d'acrersez an proptataré

le v ut, mais trés-mrement, 3 moins que
Pestomae ne suit tedsadérangd, Ceci, toutelvis,
peut être considéré conne un sympmée fnsorad
ble, ene le malude se trouvere imillicautemen
sJulagé, et en persévérui t it se rétabrémbientôt
Les pillules epérert en 10 où 19 heures, et ue
eauthent jamais de deuleur, ‘à “moins que les in-   

du wvze les plus délicutes peuvent les prendre
duns toutes Jes circunstances. On recommande
eependant, à celles qui sont dans une pésiude lu
vancée de gestitivu de n’en prendre qu’un des

elles pourront même en prendre deux si elle
Pont tres-serré. On pout donner à Un enfunt
ve piljule dans utie solution de deux” cuillerées
à table d’eau, dans les duses suivantes : une cuil-
lerée i thé toutes lev deus heures ,usqu à ce que
In médecine uit opéré, pour un cofunt de un d
cing nm, une demi-pillule ; de ciny à ciz uns,
une pillule.

Puokgix nerTEns.—Celte teinture est ainsi
appelée, parce qu'elle à lu propriété de ranimer
les cendres capiruutes du lu santé, eu vendant à
bu constitution ru chaleur naturelle et su vigueur,
comme un dit que le phaniz senuit duses pou-
pres cendie. Elle est enticrement végétale,
étuut composée de rucites qui ne se trouvent que
dans Certaines paitics du pays occidental, elle
pucrit infailliblement les Guvres inte mittentes d*
toule cspête, Ne manque Janis d’excirpes com
ptélement les ef'ets du mercure, Leuucunp plu
tot que les puissantes prépurutions de na:requer-
eille, et arrète immedintenunt Ja détensustion
du san, à lu tête ; est un reméde infailhble dans
le nosludie ù laquelle swat exposces lus jeunes
personnes du sexe, et l'est e guloment dans a dé--
bilité nerveuse et lu faiblese des constitutions les
plus dilubrees, Comme remede pour Jer thuima-
tie chroniques et inilemmutoires, sont eflicacite
sera démontrée pur l'usage d’une sculé buutuille,
Lo duse vrdinuire ost de lu muitre d'un verre à !
vin, thins de l’exu ou du vin, «4 Pou ea pest
prendre ceîte quantité deux ou trois fuis par
jour environ une demi-heuse wnt les separ, vu
une moindre quantité en tout temps, A cee?
que sont uillgés d'indissestion après les repas, «lo
sent dun vantage Mmappreciable, en ce qu'elle
nugmente beauevup l’uction des principaux vis-
cores, dour mde u veiuphie leurs functions, et
donne à lestumue Ja force de déchager dua
les iutestims ce qui le fatigue, Parla elle comedie

fois, et de continuer aiînci o tenirle corps ouvert |:

 

« .Magasin de la‘Lyre d'Or,Plne
d?Aranes.

F5 Soussignés ont l'honneur d°
A services i levis amis «tau public

mériter l'encuuragement pur l'expés
ent et les soins qu’ils appostent
ture des INSTRUMENTS DE
Fils peuvent guratitin cos instiume,
détérivrutions Par le climut de ce pn
preuve a Puppui de leurs assertions ji
la liberté de soumettre Îles rrificnts Eva
pu’un des nacci's, Atr, Denis, « recu en récons
qeibe de son talent duns son «rt de cumtruire dus
Uneuzs et des Pianos, '

J. W. HERBERT & ¢o,

offrir leut
“ét espèrene

rience qu’ils

8 lu munufse
MUSIQUE
hls cote Je
Jr, Et comme

 

4 fer, 1887.

M. Fectrrsaÿant acheté un Frano F
ln conkcetion de M. W. Demsth se Tui aptdoner ce témoignuge de lu satisfaction que la qualite
et le ton de l’imtrument n'est WFO par us
vun uutre piono, ct cela dupes le juisemeus
de plusieurs uamsteuss distingue», 5

George Street, Dagenpuity Man, 1623,

   de cestifie pur Te présent billet wtojr-arheté
de M, W- Denis de Stunehouse, il y'a quatorze
mois, un Prano de Salon, que tontes les pessoni
“nes ques'en suit servi ont prononcé ainsi que nu
être vu instrument d'une qualité supérieur,

Po BAINBRIDGE, Lieut, Col.
Duratood Street, Jer, sep, 188),
N. U,.— Le Piunu ci-desous étuit de Ia copfee-

iou de M. Denn.
  de certifie avoir acheté de M, W, Denis,

us Orgue de Sullon, de su wunutucture, du puis   
facilement et prompten ont u d'indiquation, vet’
lit Pappétit, ef, eu nettuyant l'ouverture des
Vaisseaux nbsorhauts, facilité le nation, à lus,
heureux sésultuts sue lu force du corps ot én
eegie de l'âme, Pourde plus amples ab tals sae
les Life Pills ctie Phan Bitters de Soetlate,

Broadway, 516, ou l’on peus avoir bes quileutes à.
25 cents, 50 cents et un dollar bu boite, «tbe late
ters i un dollar vu deg dothus hu bouteilles 0

= {2 Ou pourra voitau mine lieu des ceuti-.
ficafs nombreux de leur merreilieuse eificacité,

Dans quelques cas opimaties 4 compliques ||
de rhumatisme et inflammatoire, de maladie dt;
foie, du fievres intermittentes, de dyspepsie, d
paralysie, d’hémorshoides, de maladies proc;
duitss par l'usage du mercure, de la quinine, |
et d’autres maladies invéléréez, on trouvera |
pre nécessaire d'employer en même"
vs pilules et la tciututo duty les duses recuuss it
mandées ci-dessus. i

 

 

N. B. Ces pillules et cette teinture extirpe-.
ront tou} inercure du systeme, beaucoup plus |

salseparcille, et sont un remede assurd pour la:
congestion du sangau cepvean, les maux de)
tête viv'ents, le tic douloureux, ete. Les pers |
sonnes prédisposees à l’upopleasie, a la paras
lysig, etc, ne devraient janvus être sans les
pilules vu la tinctores ; Caz une dose prise &°
temps peut sauver la vie. Eiles égalisentäa
circlution du sang, retirent tonte pression du
cerveau, rétablissent la transpiration, et ex
pulsezt toute inspureté par les pores de la peau,

 

AVIS.
Epublic est informé que pur senteuce de

à l'Ilonorable Goorge  Pyhe, un des Juges
de Tn Cour du Bane du Roi da District da Mon-
tréal, ca date su 8U mai dernier Jostrn None
MANDEAU, de "donteéal.a été interdit e_le soussie
UNG nonune curate, RL Ly personne qu'aux
bicos du dit Josie Nastasprac.

I AUGER.

 

Monizcal Ge, juin 1507.

 

ERD,
T IER, en cette ville, UN CACHETet

CLEF D'OR, sur un ANNEAU, Le
Cachet à Une pierre tnuge, avec les initiales
S. BL La personne qui les trouvera seraté
Compensée en les remettant a Office de Mr,
Stanley Bagg, à la Place du Vieux Marche»

Moutréal, 16 decembre.

 
Personae ne dail wird: mie dyn

scorbulde s craphule ni de blessures qu!
conques, brulures, de,

M. McPIIERSON,
No, I§ RUE DT LA FARRIQUE

HAUT VILLE QUEREC.
NFORMT
son

ONGUANT VEGETABLE.
qui a (te dans la possession de sa funille seu
cour espace de 11 ANS, jouit aujourd’nui a
la méme réputation que dans l’origine de sa dé-
pouverle.Cet onguant à guéri des centaines de per-
»uuhes à Québre, à Montréal dans le Ihiut-Canas
du, et duns la Grande-Bretagae, Et Pon pour.
our des certificats à cet etlet en tons tems.

 

respectueusement publie qu

Vendus en boites de
1s. Gl. 5 Ls.; As, Gd. 3 4s. 5 Gs, 3 8s.

Aux magasins de Carter et MacDonald, Montréal,
A Cornw alt par M. Clyne, marchand,
A St Jean, par LLJ. G, MacDonald,

Et chez les priacipaux Phaçnaciens des Canadas
etdes Etats Unis.

[a

 

AVIS PUBLIC.
ES Souseignés demmndeiont à In Iégisin-
ture de vette Province, duns sn prochaine

session, un acts pc one incorporer sous ln Jdénom
sation de 66 Compagnie du Chemin de Fer de
Iseauhinenais, ?* avec le privilège de faire et en
retenir un

CHEMIN A LISSES,
du ou auprès du village de Benuhurnais, à un en
droit convenable sur le fleuve St, Laurent ou le
lac St, François, dans le laut de St. Timothée
ru erent purtie des paroisses de St Clément de
ae St, Timothée, dans ln seigneurie de Beauberz
duis, dutty le comté de ce num; et d'étendre le

chemin à lisses jusqu'à la rive nord=vuest €
lliviere Chuteauguay, et delà lu long d’icelle
re jusqu'à lu ligne de lu province, en travere
tle township de Godmanchester et passant
ss le dit township,

» G. Brown,
Yilliam Bowron,
mo Bte Posrtier,

John Somerville,
James Reid,
Jokn Ross,
Joseph Survenges,
Fis, X, Prevost,
nohe Bryson,

- an us phenme, Sepe, 1590.

F. H, Norval,
The M’Lesy Gardace,
John M’Gibbos,
D. K, Lighthall,
Joba M*'Donald,
Uvide Leblanc,
A Desuneais,
Jubn Young, owing jp sei Ve tres-encombrén Les personnes!

d'adresser au bureuu de M. Moftut, à New Yurhe H

promptesnent que les meilleures prégasations de | —

; “til

* discontisuer sont oblis:és

!
de 100 Kunde. Cat Orgue a cié uduisé pa
; esmeilleurs juges et on pourra toujours ven
caaniuer pour preuve du talent et de lu caps

[té de M. Denis.

W. WAKEMAN,
1 Plymouth, oct. 1, 1587.

Ayant acheté ut l’rane de ln nimnufactuve de
M, W, Denis,jui plaisir à donner ce léniovisnage
; pour prouve de tu qualité et du lon de cet imalru
men Plusieurs wmateurs ont prononcé que
c'est un des mocilleurs Piano,
que jui ect instrument

WM. LANE, Lieut. IL N
Stonelouse, O fev. 1h59,

M, Conuan preud plaisir à dire qu'il uy ph
erande vonfiance oi Mo Dent conne wanutee

urier d'Orgues et de Pianos, et il cruit deveir le
ccommnnder sus publie,

Quebre, (5 juillet, 1534,

M, Denis ayant tacommedé l'Orque de Trinity
Chupel à Québee, y wajouté une pédile et I's
nccerdé à une tres guande sati faction,

JS SEWELL, Juge euCheë de Qébee
Québee, 9 noût, 1534

AVIS PUBLIC.
E Soussigné appelle l’uttention du public a

4 la qualité malléuble supéricure du Zinc cu
feuilles, qui devient <weinteusat d’un usage gérés

ral pour couvtir les Foits, Platea-formes, Viran-
dus, pour sovetir lee Citcrnes, les Cuves, Baquets
Anges, Neo er aust pour les tuyuux de poulieres,
dubleaus, tuyasus de cheminée, espuchons de du.
&ce et qui peut étre employé avec avantage dans
tous les cas où l'or se seevost ciedevant de blond
ou de cuivres I suflit d'en congaitre les propri-
fair de malléatilité 3 1 aurpauve le plomb et le
cuisre, et il est plus durable, La supésioritr du
Zane sur le fer-b'ane ot tres condétable, cn ce
qu'il est nou-seufement plus durable, os ois
qu'il s'oxide, nu bete de déc‘uire le metal, l’ou-
dation ne fit que fe protéger et leapièche de se
détésiorer d'asatdaqe,—et lonqu'ou le lève, ce
qu'en n'a pus besoin de faire pendant cinquante
ans, on pent le fay unde et le convertie en use
ten ony etde ef clint il vaut encore la matic
dea valew | auntive, jouvant alos Cre ude
uvee duau ore pour Cuivre du Svorze, Le fer.llutie
Sue: eut eusilles de 14 pouces sur 10, et Ja feuille
per ice U7 pieds suc 2 piedu $ puucrs, celte
enizete épargne Évidemment beaucuufs de mains

d'œuvie, atteodu qu'elle n’esipera qU'uVe jo tu
ture, tandis que le fer-binne ch esiquen 40; €-
come 11 ficut joindre ensems'e MC feuilles de
fer=blane pour faire lu grandeur de 2 feusiles da
zinc, il en résultera une grauce épacunede métar
par la dilféreuce des pieceslives pour faite ve
Jomtures.

Oupeut voir au Bureau Ju soussigné, en tout
temps, des custilicuts du gouvernement français du
sUCCES qU'on à cu à Couvre le Fond des aries
wvee cette feuille de zine, ot de l'épargne de deus
tien comparée uvecle coût du cuivre, avec
d'autres cestificats seublubles de l'avantage qu’it
yu Bi lemployer aux fins pourlesquelles ou le te

nde aujourdPhui- On peut aussi y voir et
esrminer les caleuls comparatifs ; 115 prouvent
clairement que zine eu feuille et au tuvins 22
pour cent a meilleur mmiché que le fer binue,
vans parler de tous ts autres nvatiluges. Nena

Été impoité assez pour couvsir quelques Imutsons,

wee lus gouticres, dulleuus, clogy, de. Un peut
voir des échantitions ct se le progprer en sudrcr-

' Notse-Diisr à
Ht tue J. C. REFFENSTEIN,

Il yu deus ung

    

  

 

  

   

 

 

 

Imprimé et publié le Mereredis et Sau ed
PAR

JONES =v Cir. i
CONDITIONS DE L°AMI DU PEURLE
Ue Journal puralt den fois pa seme Mes-

credi et le Samedi,matin, Le pris de l'abonnessets

ent de QUs, par année, payable par semestre ebpe

vance non compris frais de pertCeux qui veulent
d’.n donner avis un mol

avant leur semestre échue et payer leurs arrétgent

Un s'abonne av burcau, rue Notre-Dame, Vars

vis du Paluis de Justice.
Un ne reçoit pas de souscriptions pour moine d

ix ms.

Prix ves ANKONCES.~—Silignes et au-deseou

2s, Gd. et pour chaque inscrnon subséquente 74

dixlignes et au-dessous 3s, 4d. et 10d, pour chaque

insertion subséquente. Au-dessus se 10 lignes.4d

par ligne pour la première insertion, es 1de poul

chaque insertion subséquente, on
JC7 Nous publierons les annonces qui nou

cront ndressées, jusqu’à ce que nous ayonsteçs

dre de discontinuer..
GENTS. Es

C.ILLASSISERAYE,TROIS-RIVIERES
J. L. CONSTANT... .S7eTHERES.
CHARLES EMOND. .... .BERTHIER
THOMAS LETT, wn... STJEAR
JOSEPH ABRAHAM. St, PHILIFEG
H. CREBASSA,...WILLLAM-HENRY
In. BENOIT... es ST:HVACTOUF
JOS. BOURRET,. RI -
Da. O'DOHERTY... ..St. EUSTACHE

  

    LOGIS BARRBAULT.....
Ml. LOUIS BEAUDRY,....
ISAAC JONES,.... -L'ASSONS

P. D'ORSENNENS,..….….. Sao
M. DOUCET-.....…..…œU se
W. OD. PARENT, COTÉAU DU | «
Ds. MOORE,.... {IALLOWELLtel
© DE BERTEL. «1+ ws ST. ANDRE.

  

   

 

   


